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CE CIVILE. — Cour d'appel de Grenoble (1" ch.) : 

Jô -associé liquidateur; mise en faillite d'un co-associé; 

imitation sur |>artage; litre onéreux ou gratuit. — Cour 

d'appel de Montpellier : Lecture du cahier des charges; 

huissier; avoué. . . 
Jusncu CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. crimin.). 

Bulletin : Cour -d'assises (tes colonies; demande en 

renvoi; Cour de cassation; conseil privé; compétence; 

sursis; assesseur; incompatibilité. — Police de_ roulage; 

piaqfté contenant nom et domicile faux; pénalité. — Ad-

ministration forestière; bris d'arbres réservés; cahier 

de* charges; avertissement à l'agent forestier. — Cour 

d'assises de l'Oise : Incendie de soixante-huit maisons; 

assurance. — Cour' d'assises de Tarn-et- Garonne : 

Empoisonnement par le vitriol. 1 — Cour criminelle 

d'Alger : Vol et assassinat; trois accusés; condamnation 

aux travaux forcés; appel; condamnation à mort. 

CHROMUUE. 

ACTES OFFICIELS. 

M. le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux préfets 

la circulaire suivante : 

Paris, le 2 janvier '1852. 

Monsieur le préfet, le décret du 29 décembre dernier, con-
cernant les calés et les cabarets, doit être pour vous l'objet de 
l'attention la plus scrupuleuse ; plus une loi fait une part 
lar"e à l'arbitraire dans une question qui touche- aux intérêts 
publics et aux intérêts privés, plus les fonctionnaires chargés 
de l'appliquer doivent y appliquer de soins, de conscience et 
de dévouaient. Il imoorte donc essentiellement que vous vous 
placiez, pour son exécution, au point de vue qui en a dictéles 

dispositions. 
Vous avez deux écueils à éviter. 
Sacrifier l'intérêt public, transiger avec le désordre dans la 

crainte de molester quelques individus, c'est manquer au plus 
saint des devoirs, c'est compromettre le repos et le salut des 
honnêtes gens, c'est continuer à mettre en œuvre'ce système 
de faux libéralisme qui a conduit plusieurs fois la France à 

deux doigts de sa perle. 
Porter injustement ou légèrement atteinte a la propriété 

privée, ce serait méconnaître un droit sacré et livrer au dis-
crédit les actes de l'administration publique, que vous devez, 
%u contraire, l'aire respecter en leur conservant toujours un 
caractère de justice et d'impartialité. 

C'est dans cette juste mesure, monsieur le préfet, que 
doit s'exercer voira action tout a la fois protectrice et répres-

sive. 
Lorsqu'il s'agira d'autoriser l'ouverture d'un des établisse-

uu'us metiUouuéa-au décret, n'accordez celle autorisatioai qu'a-
près un examen minutieux et à des individus dont les antéeé-
deus el la moralité vous seront suffisamment garantis. 

S'il s'agit de. la fermeture d'un établissement existant, hors 
le cas de danger public, soyez très "circonspect; avertissez d'a-
bord le propriétaire par écrit; avant de sévir, entourez-vous de 
preuves et de venseignemens certains; consultez la gendarme-
rie, le commissaire de police, les maires, les juges de paix, 
les sous-pré'ets; surtout tenez vous en garde eoulre les dénon-
ciations qui seraient le l'ruit d'une cupide et jalouse concur-
rence; mais, quand vous serez suffisamment éclairé, agissez 
résolument et avec l'assurance que donne l'accomplissement 
d'un devoir à reuiplirenvers la société. 

Les cafés que l'on transformerait en clubs ou foyers de pro-
pagande politique, les cabarets qui deviendraient le rendez-
vous de* repris de justice, d'individus tarés, vivant de prosti-
tution et de vol, devront être impitoyablement fermés. 

Vous traiterez avec la même sévérité les étab issemens où 
l'on débiterait des boissons falsifiées ou altérées, et de nature à 
•mire à la santé du peuple. Le Code pénal prononce contre ces 
lélits pernicieux des peines qui n'ont pu y mettre un frein. 
L'article 2 du décret vous donne le pouvoir de faire fermer un 
établissement après une seule condamnation pour infraction 
aux lois et règlemens spéciaux. S'il vous est démontré que la 
falsification est faite sciemment, qu'un établissement condam-
né réalise des bénéfices illicites aux dépens de la santé des pau~ 
yresgens, supprimez-le sans hésiter. 

Pénétrez-vous, monsieur le préfet, de ces instructions, qui 
ont pour objet de vous taire bien connaître la pensée de haute 
moralité et de prévoyance qui a dicté le décret du 20 décem-
bre ; que l'administration accomplisse énergiquement son de-
voir, afin que les populations voient toujours en elle la per-
sonnification de la puissance qui féconde et développe les élé-
ment du bien, qui poursuit et frappe sans pitié le principe du 

mal. 
Agréez, monsieur l>"; préfet, l'assurance de ma considération 

distinguée. 
Le ministre de l'intérieur, 

A. PE MOKNY. 

JUSTICE CIVILE 

COLU. D'APPEL DE GKENODLE (1" ch.). 

Présidence de M. Royer, premier président.-

j , Audience du 7 avril. J851 . 

ASSOCIÉ UQOIDATROR. — MISK EN t'MI. I.ITB »'CS CO-ASSOCIE. 

 I ICITATIOS SIT. PAIiTACE. — TITI'.E ONÉREUX OU GRA-

TUIT. 

L'associé liquidateur ne peut pas faire mettre en faillite son 
co-associé en relard de lui rembourser la part des délies 
sociales t/u'il a payées ù sa décharge, surtout lorsque la so-
ciété n'existe plus et tfue cet associé a cessé d'être négociant. 

Peut-on dire que les immeubles d'une hoirie, dont un co-héri-
iier négociant est resté adjudicataire sur licilation, sont 
parvenus à celui çi à titre successif, de telle sorte qu'ils 
soient soumis à l'hypothèque légale de sa femme? (Non ré 
.solu par la Cour.) Art. 883 du Code civil, r>l>3 du Code de 

commerce. 

Le sieur Guillot, le 11 juin 1822, épouse la demoiselle 

Joséphine Praye ; alors négociant, il possédait urie maison 

que sou oncle, werttjn lui avait laissée, et avait droit àu 

tiers d'un domaine appelé Rosière, qui composait la suc 

cession de son p're, décédé en 1812. En 1828, (iuillot 

forma avec le sieur ('.Impôt, beau-frère de sa femme, une 

swiéié pour la fabrication de draps ; il» ftrerit quelques 

spéculations sur la revente d'immeubles. Leur commerce 

«sauva des revers, et en 1839 ils en terminèrent les opé-

rations. Chapot fut chargé de liquider le commerce de 

draperie ;' la liquidation de spéculations immobilières fut 

confiée à Guillot. Chapot ayant fini sa liquidation et noyé 

les créanciers sociaux, réclama de Guillot sa part de 'la 

dette commune, et d'autres sommes résultant de domma-

ges que Guillot aurait causés à la société. Une sentence ar-

bitrale en dernier ressort, rendue le 23 septembre 1844, 

déclara Ghapot créancior de 70,000 francs. LU arrêt de la 

(jour <Je Grenoble rendu en ISiéi, liquida les dommages 

dus à Chapot à 8,000 francs. Guillot-u'ayant pas exécuté 

complètement la sentence arbitrale, Chapot lit exproprier 

contre lui la maison Quentin et le domaine de Rosière, 

dont Guillot était devenu seul propriétaire, en vertu d'un 

acte du 11 juillet 1830, contenant partage de l'hoirie pa-

ternelle et Imitation du domaine entre les cohéritiers'. 

La vente avait eu lieu en 1845 au prix de 75,000 francs. 

Un ordre fut ouvert entre les créanciers de Guillot ; sa 

femme produisit et démanda d'être allouée à la date de 

"son contrat do mariage et de divers actes postérieurs 

pour une somme de 62,000 G"., montant de ses reprises 

dotales. Le juge-commissaire lit droit à celle demande. 

Chapot avait également produit. Primé par sa belle-sœur, 

il fit opposition à l étal de collocalion provisoire, sur le 

moiifque, Guillot étant négociant lors, de son- mariage, 

l'art. 563 du Code de commerce limitait l'hypothèque lé-

gale de sa femme à la maison, et au tiers du domaine de 

Rosière, les seuls immeubles que possédait alors.Guillot; 

il prétendit que les deux tiers provenus à ce dernier par 

une licilation étaientle produit d'un acte à titre onéreux, une 

véritable acquisition, el que l'hypothèque iégale n'avait ; e 

les frapper. Afin de justifier l'application de l'art. 563, 

Chapot soutenait que, depuis plusieurs années, Ciiillot 

était dans un état flagrant de faillite, quoique aucun juge-

ment ne l'eût déclarée. 

Saisi de la contestation, le Tribunal de Vienne, par un 

jugement du 22 août 1850, décida que l'art. 563 était lu 

loi des parties, parce que Guillot, commerçant dès avant 

son mariage, était plus tard tombé dans un état matériel 

de faillite. 11 jugea que l'art. 883 du Code civil, qui érigeait 

en principe une fiction de l'ancien droit français, ne pou-

vait prévaloir sur l'art. 563 du Code de commerce : I e par-

ce que ce dernier article, Loi spéciale du commerce, était 

de sa nature dérogatoire au droit commun; 2" parce que 

les termes de cet article, énonçant les biens acquis en ver-

tu d'actes purement gratuits, excluaient nécessairement 

ceux acquis par licilation, litre évidemment onéreux. 

Pendant l'instance, la dame Guillot, frappée d'aliénation 

mentale, avait été interdite et pourvue d'un subrogé-tu-

teur en la personne du sieur Guiehard. Son mari, tuteur 

légal, el le subrogé-tuteur, autorisés par le conseil de fa-

mille, appelèrent du jugement de Vienne. 

Pour la femme Guidot, on souiinl devant la Cour que 

Guiehard pouvait se placer sous» l'article 653, parce que, 

dès 1831), Guillot avait cessé d'être- commerçant pour 

s'occuper de la liquidation de ses affaires ; que la vente 

judiciaire de ses immeubles pouvait bien le constituer en 

déconfiture, mais que cela ne suffisait pas pour le faire 

déclarer failli, ne se trouvant, d'ailleurs, dans aucun des 

cas prévus par l'art. 437 du Code de commerce. Ce sys-

tème était fondé sur un arrêt de cassation du 28 décem-

bre 1840. (S., 41, 1, 31.)'. 

On repoussait ensuite Chapot par le défaut d'intérêt. A 

supposer, disait-on, que Guillot pût être mis en faillite, il 

faut de toute nécessité en faire remonter l'époque au temps 

où il était négociant, c'est-à-dire avant 1839. Or, les hy po-

thèques de Chapot, dont la plus ancienne (laie de 1844, 

seraient sans valeur. Ainsi, au lieu d'un ordre, on ferait 

une distribution par contribution, dans laquelle la femme 

Guillot recevrait intégralement la portion de ses créances, 

|_ non garantie par l'hypothèque légale. A ces deux moyens 

s'enjoint un troisième,- toul aussi puissant; c'est l'article 

883 du Gode civil qui le fournit. Cet article dispose que 

« chaque cohéritier est censé avoir succédé seul et imrhé-' 

« dialement à tous les biens compris dans son lot, ou à 

« lui échus par licitation. » Donc le domaine de Rosières 

était la propriété de Guillot dès le décès de son père, avant 

son mariage par conséquent, et il est frappé de l'hypothè-

que légale de sa femme, 

En présence d'une disposition aussi précise, serait-il 

possible d'invoquer l'art. 563? Mais cet article ne pose 

point un principe de droit commun ; il est, au contraire, 

restrictif de ce droit, car il refuse à la femme toute hypo-

thèque sur les immeubles acquis par le mari négociant 

pendant le mariage; il contredit donc les articles 2121 et 

2135 du Code civil, qui ouvrent à la femme un droit hy-

pothécaire universel sur tous les immeubles de son mari ; 

il est donc une exception. 

Si l'on se reporte à l'émission du Code de commerce, 

on voit que l'article 551 (remplacé en 1838 par l'art. 563) 

fut fait pour arrêter les fraudes scandaleuses pratiquées 

par certains commerçans qui, en se mariant, reconnais-

saient à leur femme une dot considérable et souvent fic-

tive, et qui, peu avant l'éclat de leur faillite, achetaient des 

immeubles des deniers du commerce pour assurer cette 

dot vraie ou simulée. Le motif de la loi pouvait être juste, 

mais sa disposition blessa les droits de la femme du négo-

ciant en limitant son hypothèque sur les immeubles qu'a-

vait le mari au moment de leur contrai; tellement que ceux 

qu'il obtenait par succession ou donation étaient le gage 

de tous les créanciers, comme une valeur mobilière. Ce 

caractère d'injustice a été corrigé par le nouveau Code des 

faillites du 8 juin 183-i; mais il' reste pourtant bien avéré 

que l'article 563, comme l'ancien article 551, est une ex-

ception formelle au droit commun. Or, tous les principes, 

exigent que la loi spéciale soit appliquée avec une extrê-

me réserve, et aux cas qu'elle prévoit. Dans le doute, elle 

doit fléchir en présence d'une règle de droit commun. 

Celte règle est dans l'article 833 du Code civil; il procla-

me que tout acte opérant partage, soit par une division 

matérielle de la succession, soit par une licitation entre 

cohéritiers, est déclaratif et non attributif dfl propriété. 

Ce principe, admis de tout temps dans l'ancien droit 

français (V, Polluer, Traité de la venlf, n" 638), n'est que 

l'application de la maxime : « Le mort saisit le vif. » L'ad-

judicataire avait des droits sur [a totalité et sur chaque 

partie de la chose indivise; la licilation no fait que les con-

firmer ; atissi, la jurisprudence ne fait aucune distinction 

entre la division culots et le partage par licilation ̂ par-

tant, elle voit un simple partage, et elle donne à l'acte les 

mûmes effets; toujours il est déclaratif de propriété, telle» 

lisent qu'il efface les hypothèques nonseniies sur leur por-

tion présumée par les autres colicitans. Le Recueil de 

Siivy renferme plusieurs décisions formelles. (S. 23, 1, 

200; 32, 1, 367; 33, 1,381; 41, 1, 821.) 
Ainsi, le domaine de Rosière, resté à Guillot sur la li-

citation opérée le 11 juillet 1830, lui appartient depuis 

1812, temps du décès de son père, et il cstsomisà 1 hy-

pothèque légale. 
Le Tribunal de Vienne, considérant l'art. 883 connue 

une fiction, a méconnu ces dèux lois. Le dernier laisse sous 

le droit commun tous les immeubles appartenant au mari, 

lors de son mariage. Tout ce qu'un cohéritier reçoit à litre 

de licitation lui appartient depuis l'ouverture de son droit; 

part. 883 en dispose ainsi ; il existait lors de la confection 

du Code de commerce, les auteurs de cette dernière loi le 

connaissaient 5 ils y auraient introduit une exception claire 

el précise, s'ils avaient voulu faire cédercet art. 883 à l'art. 

563. 
Leur silence laisse donc subsister le droit commun 

dans toute sa force, ou plutôt l'art. 563 exprime nette-

ment la volonié de ses auteurs, par cela seul que l'hypo-

thèque de la -femme porte sur les immeubles échus par 

Cession; elle frappe les immeubles licites, car ils viennent 

'd'une succession. . 
Ainsi le texte même de cet article exclut le système 

adopté par les premiers juges : la Cour n'hésitera pas à 

réformer leur décision (1). 
Pour le sieur Chapot, on a soutenu que Guillot devait 

être traité eommè commerçant. Toutes les cré mees récla-

mées contre lui sont nées du commerce commun, ou de sa 

liquidation ; il y a sur ce point chose jugée, car, en î 850, 

Guillot a vu repousser, par le Tribunal de Vienne, sa de-

mande en cession de biens ; la justice lui a refusé ce béné-

fice, sur le motif que ses dettes étaient commerciales. 

Guillot lui-même s'est reconnu négociant, car le bilan par 

lui déposé le 27 juillet 1849 portait au passif des dettes ré-

sultant de comptes courans à lui ouvert par la maison de 

banque Romain- Ronnard et Faugier. L'état de faillite ne 

peut donc être mis eu doute, il suffit de le-constater. Les 

créances spéciales de Chapot sont toutes commerciales, car 

celle que les arbitres ont fixée n'est que la part de Guillot 

dans les remboursemens faits aux créanciers sociaux, et la 

somme adjugée par la Cour en 1846 est l'équivalent de: 

dommages causés à Chapot par la mauvaise administration 

de son associé. Tout imprime donc à Guillot la qualité de 

négociant. Chapot peut encore le faire déclarer failli, par 

suite de la subrogation légale que l'art. 1251 du Code lui 

assure aux droits des créanciers qu'il a payés. 

Guillot se fait illusion, en lui opposant un défaut d'in-

térêt; ses inscriptions datent de 1841 et 1844; alors Guil-

lot n'avait pas cessé ses paiement, car depuis, et même 

en 1835, il a versé 50,000 fr. à compte des condamnations 

prononcées par les arbitres; il n'a cessé que dans le cou-

rant de cette minée, ce qui provoqua l'expropriation tlu <] 

domaine do Rosière. Deux commaiidemens, notifiés en 

1846, furent inutiles; c'est donc en 1846, et au plus en 

1845, qu'on doit reporter la cessation des paiemens; c'en 

est assez pour justifier l'intérêt de Chapot et appeler l'ap-

plication de l'art. 563 du Code de commerce. 

L'an. 883 du Code civil y formerait-il obstacle? Pour 

soutenir l'affirmative, Guillot s'est livré à une dissertation 

que Chapot ne combattra pas. Tout ce qu'il a dit n'efface 

pas le caractère de cet art. 8S3, il a vraiment consacré une 

fiction. Mais l'art. 563, réduisant l'hypothèque légale de la 

femme du négociant aux immeubles, possédés par le mari 

avant le mariage ou échus par succession ou donation, 

enlend évidemment parler de biens reçus à titre purement 

gratuit.; il ne veut pas qu'il soit possible que des deniers 

du commerce eu aient payé la valeur. 

Or, une licitation ne sera jamais un titre gratuit. Sous 

quelque nom que se déguise une vente, le fait n'en est pas 

moins réel, et on ne peut le méconnaître. Qu'entre co-hé-

ritiers une licitation opérant partage soit déclarative de 

propriété, on le conçoit, c'est une forme Légale, un moyen 

de faire cesser l'indivision, les intéressés ont pu')'adopter. 

Si la licitation présente, envers les tiers, le môme carac-

tère d'acte déclaratif de propriété, d'après les termes de la 

loi, c'est une fiction introduite pour soustraire à des inves-

tigations étrangères les secrets des familles, et poursuppri-

mer une source intarissable de procès. On n'a pas voulu 

que des étrangers eussent le droit de s'ingérer dans l'exa-

men d'une succession, d'en scruter les élémens et en con-

trôler les valeurs, chose fort difficile en elle-même; com-

me aussi on a voulu affranchir l'adjudicataire sur licitation 

de l'obligation de publier tous les secrets de la famille, en 

justifiant que ses co-héritiers avaient reçu, en d'autres va-

leurs, du patrimoine commun, une part égale à la sienne. 

Ces motifs sont pleins de sagesse. Mais les inconvéniens 

qu'a voulu prévenir le législateur ne sortent pas de l'arti-

cle 563; son application dépend d'un fait unique. Les im-

meubles que le mari possède au moment de sa faillite lui 

appartenaient-ils lors de son mariage ou lui sont-ils par-

venus depuis à titre gratuit? Tout est là: il n'y a ni valeurs 

à contrôler, ni secrets de famille à divulguer. Or, lîanV. 

prédation du fait est des plus simples; une licitation, en 

toute vérité, est un acte onéreux pour tout ce qui excède 

la part du co-hérilier adjudicataire; il doit la valeur de col 

excédant qu'il achète , s'il ne le paie pas, par compensa-

tion, sur les valeurs mobilières do l'hoirie; il est évident 

qu'il devra le payer sur ses propres ressources. Peut-on, 

dans l'espèce, se faire quelque doute ? Il est constaté que 

le domaine de Rosière composait tout l'actif paternel, 

Guillot n'y avait qu'un tiers à prétendre; la licitation le 

lui a transmis en totalité ; donc il a fallu payer de ses do 

niors personnels les deux tiers appartenant ' à ses soeurs, 

Où a-t-il puisé, sinon dans la caisse du commerce? Car 

il n'avait aucune fortune m dehors de ce commerce. C'est 

donc au détriment des créanciers sociaux qu'il aurait aug-

menté le gage hypothécaire de sa femme. Ainsi, sons le 

voile, de l'article 883, un négociant pourrait impunément 

pratiquer une fraude révoltante. L'article 563, sainement 

entendu, ne le permet pas; sa lettre est en parfait accord 

avec sou esprit, et la Cour n'hésitera pas à confirmer m e 

décision qui l'a justement appliqué. 
Appelé à donner son avis, sur les questions de ce 'Vrocès 

M. MtUevàyè, premier avocat gênerai, f, "reconnu que les 

créances de CUapot résultaient bien du commerce commun, 

et avaient un caractère Commercial; mais il a refusé à 

Chapot le droit de faire mettre son associé en faillite. 

Chapot a payé tous les créanciers du commerce ; la so-

ciété, libérée, ne peut donc être mise eu f ullilé; et à sup-

poser que Chapot, subrogé aux droits des créanciers payés 

par lui, puisse provoquer cette mise en faillite, lui-même 

serait atteint comme membre de la société, car l'être mo-

ral qui la composait est indivisible. Mais cette subrogation 

n'existe pas; Chapot, liquidateur, était mandataire de la 

société; de l'exécution de son mandat est sortie nue ac-

tion nouvelle en remboursement de ce qu'il a payé pour 

son associé dans les dettes communes; mais celle action 

ne peut aboutir à une déclaration de faillite, car, depuis la 

liquidation sociale, Guillot a. cessé d'être commerçant. 

Donc, l'article 563 reste étranger à la cause, el l'hypo-

thèque de la femme Guiliol couvre tous les immeubles de 

son mari. • . . 

Toutefois, si la Cour n'adoptait pas cette solution, le-

quel des deux articles, mis eh présence, doit prévalaîrr* 

'•1. l'avocat-général développe l'esprit de l'article 563, en 

rappelant les paroles du savant rapporteur de la loi sur. 

les faillites ; il pense que l'exception ne comprend que les 

immeubles obtenus à titre gratuit. Une licilation est un li-

tre onéreux ; l'article 883 ne dit rien de positivement,con-

traire; par une fiction, sage en elle-même, il fait îéiroagir 

la vente au décès de celui d'oui les biens sont partagés, 

mais celte fiction n'efface pas le caraelère du contrai, evi 

demment onéreux pour une partie des biens qu'il com-

prend. Faire prévaloir celte action sur les dispositions de 

l'article 563 serait méconnaître l'esprit et le but de cet ar-

ticle, et ouvrir aux négoeianspeu scrupuleux la possibilité 

de renouveler les fraudes que l'ancien article 551 avait 

voulu proscrire. 

Sur ces débals, la Cour, admettant la solution du minis-

tère public sur la première question, n'a pas eu à se pro-

noncer sur la seconde. Elle a rendu un arrêt en ces ter-

mes : 

Dans ses premiers motifs, 
La Cour considère, en fait, que la société formée en 1-828, 

sous la raison sociale Guillot ai né, Auguste Chapot et C% fut 
dissoute. le 28 février 1839; que Chapot resta liquidateur de la 
société commerciale, et que Guillot fut charge de liquider la 
spéculation sur les immeubles; que tous les créanciers sociaux 
furent si bien désintéressés, qu'aucun n'a fait de poursuites, 
et qu'en décembre 1841 il restait seulement à rég'er les comp-
tes actifs et passifs des associé^; elle rappelle les deux instan-
ces terminées parla sentence arbitrale du 23 septembre 1844, 
et l'arrêt de 1 8 10; la cessation de tout commerce par Guillot, 
l'expropriat'ion dirigée contre lui, le, combat d'hypothéqué 
élevé entre Chapot et la femme Guillot, et la prétention de 
Ciiapot de vouloir faire considérer Guillot comme failli; puis 
elle continue ainsi : 

« Attendu qu'il est en effet de jurisprudence constante que, 
qtroiquer nu négociant n ait pas ete nïis en faillite, les Tribu-
naux civils peuvent néanmoins le considérer comme étant en 
état de faillite et appliquer les dispositions de la loi comme si 
la faillite avait été déclarée; mais que celle jurisprudence ex-
ceptionnelle ne s'est établie et ne saurait être suivie que dans 
le cas où il serait possible encore à celui qui invoque l'état de 
faillite de la faire déclarer«par le Tribunal de coinmeree eî 
d 'un faire l'ouverture; 

« Attendu, dès.-lors, qu'avant d'examiner toute autre ques-
tio " 
fait 
acquis parle mari à titre onéreux, portérieuremeut à son ma 
riage, il faut nécessairement résoudre celle de savoir si 
le sieur Chapot est recevable et fondé a prétendre que le sieur 
Guillot, vis-à-vis de lui, est en état de failliie, et s'il^aurait le 
droit de la faire déclarer et d'en faire fixer l'ouverture 

« Attendu, à cet égard, que le sieur Chapot, qui n'est créan-
cier du sieur Guillot que par suite de la liquidation de la 
société do commerce qui a existé entre eux, et qui a été dis-
soute depuis longtemps, ne saurait être assimilé à un créan-
cier non payé de cette société, par le motif que ce dernier 
aurait évidemment droit et action contre la raison sociale, 
tandis que l'associé ne peut avoir droit et action que contre 
son associé ; 

« Attendu que lorsqu'une société commerciale est dissr,
u

(
e 

el liquidée, lorsque tous les créanciers ont été payés pay les 
associés, la raison sociale se trouve nécessairement à. l'abri de 
toute poursuite, à l'abri de toute cessation de paiement,

 e
f„ par 

conséquent de mise en faillite, puisqu'il n'y a que le er^a^eier 
de cette raison sociale qui puisse la poursuivre, et c

0llS
|'
ater

 j
a 

cessation de paiement qu^est indispensable pour taire déclarer 
sa faillite, aux termes de l'art. 437 du Code de commerce ■ 

Attendu qu'il répugne à la nature de^
 choses

 "' '
ce]ui 

qui fait partie delà raison sociale puisse l'aire mettre en fail-
lite cet être moral dont il est une personnification, lorsqu'il à 

au contraire, tout ce qu'il fallait pour l'empêcher, car ce 

ion, et notamment celle de savoir si les immeubles qui ont 
lit l'objet de l'acte du 11 juillet 1830, sont dos immeubles 

l'I) Cette question a été alïinnaiiveinent jugée par la Cour de 
Lyon (l'( chambre), le 8 mai dernier. — Voir l'arrêt au Moni-

teur judiciaire du 'M juin dernier. 

l'ait, 

serait reconnaître, ce qui est inadmissible, qu'ifa le droit de 
se faire mettre en faillite lui-même, puisque cet être moral 
est nécessairement indivisible ; 

« Attendu, dèsdors, que la sieur Guillot, qui n'est eommer-
çnn.t dans la cause qu'avec la qualité d'associé du sieur Cha-
pot, ne pouvant être mis en faillite, ou être considéré en état 
de faillite, que sous la raison sociale Guillot ainé Auguste 
Chapot etC', il suit forcément de là que le sieur Cliapet ne 
saurait avoir, m de son chef, ni du chef des créanciers qui ont 
été payés par cette raison sociale, et dont il nn reCWSentà au 
cun d'une manière spéciale, individuelle, le- droit do i.r.i'end .-A 

que son associé est en étal do faillite, et encore moins de h 
faire déclarer et d'en faire fixer l'ouverture ; 

« Attendu tpie l'associé qui a liquidé lâ société. v>avé les 
créanciers de la.raisou sociale, et fait des avances pour .cette 

liquidation e', co paiement, a éteint non-seulement si nroure 
dette mais celle de la société; qu'il n'a pas pu être subrogé 
aux droits de ceux au d a payé,, parce que cette subrogation 
rollochissant contre hu-wùu e, il peut encore moins se i .réten 
dre subroge aux droits qu'avaient les créanciers seuls de laso 
ciete, delà poursuivre en paiement et de la faire mettre "en 
tuillile; et qu il résulte nécessairement de l'extinction de la 
dette sociale, q«o l'associé liquidateur n'est devenu nue' le 
créancier personnel de son ancien associé ;' 

« Attendu que, pur voio de conséquence, l'associé liquida-
teur qui se trouve avoir payé en sus de son intérêt dans la 
société, 11 u et ne peut avoir contre son associé que l'action 
naissant du négoce géré et du paiement de la dette d'autrui 
parce que la liquidation de cette société et le paiement de ses 
créance? a eu toreé'ùient pour effet de créer un nouvel ordre 
de çiioses. «!o substituer unècréance particulière à une créance 
WOftie, et d'opérer ainsi une novatton qui a fait que la société 
est à l'abri de toute poursuite, et que l'associé ne peut agir qur , 
parles voies ordinaires du droit, contre la personne de «j». , 
associé, pour se luire remboursai' oe qu'il a prêté a lui, et '' ' 
à la société dissoute et liquidée; ' n0,n 

« Attendu que de toutes les considérations a 'V . . . 

il découle évidemment que lu raisou Guillot. ' P^ede'.rt, 
jamais été eu cessation de paiement, et . ' »ihaP01 él «A » a 
faillite; qU'uucun créancior de oetio .f'"p m \u \ f'» «l»t d* 

qu'elle ne saurait être mise Ml W\
t
\ù l^?J^™t " exus,<* 7. 

.-•nie B la requeft d aucun «y i 
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tre, et surtout d'une des personnes qui la composaient ; que 
par suite, le sieur Guillot, qui ne pouvait pas être mis en fail-
lite isolément et séparément du sieur Chapot, pour les affaires 
de la société, ne peut pas être considéré, vis à vis de lui, 
comme, étant ou ayant été en état de faillite, et que par 'suite 
encore le sieur Chapot est tout à la fois non recevante et i^al 
fondé à soutenir que le sieur Guillot doit cire tenu pour failli, 
puisqu'il n'a le droit ni de faire déclarer la faillite, ni d'en 
faire fixer l'ouverture ; 

« Attendu que la solution de cette question, ayant pour ef-
fet de faire décider' que le sieur Chapot ne peut être admis à 
contester l'hypothèque légale de la femme Guillot, puisqu'il 
ne saurait l'être qu'autant que ce dernier serait reconnu par 
la Cour eu état de faillite, il devient inutile, et il ne lui appar-
tient plus de résoudre les autres questions tant principales que 
sulwidiaires, soulevées dans la cause, puisqu'elles n'auraient 
exigé sou examen et sa décision qu'autant que le sieur Chapot 
aurait clé recevable et fondé à invoquer l'art. S63 du Code de 
commerce; 

« Attendu que cette hypothèque légale devant produire tous 
ses effets, c'est' ïe cas de réformer la décision (les premiers 
juges, d'ordonner que la femme Guillot sera allouée au rang 
qu'elle lui donne, et de maintenir l'état de collocation provi; 
soire dans lequel ce rang a été justement fixé ; 

« Par ces motifs, 
<t La Cour, 

« Ouï M. Millevoye, premier avocat-général, en ses conclu-
sions motivées ; 

« Faisant droit à l'appel interjeté par Guiehard, subrogé-
tuteur de la dame Guillot interdite, et au besoin par le sieur 
Guillot, comme tuteur de sa femme, envers le jugement du 
Tribunal civil de Vienne, du 2"2 avril 1850; 

« Réformant, quant ace, ledit jugement, et faisant ce que 
les premiers juges auraient du faire, dit et prononce que le 
sieur Chapot n'est ni recevable ni fondé à faire reconnaître et 
tenir le sieur Guillot, comme étant en état de faillite, et par 
suite, sans s'arrêter à ses contredits, dit et prononce que la 
femme Guillot, en vertu de son contrat de mariage, a hypothè-
que légale sur tons les immeubles de son mari, et doit être col-
loquée sur. leur prix en vertu de cette hypothèque; 

« Ordonne, en conséquence, que, dans la clôture définitive 
de l'ordre ouvert pour la distribution de ces prix, toutes les 
créances allouées à la dame Guillot, dans l'état de collocation 
provisoire, seront conservées au rang qui lui avait été assigné 
dans ledit état qui est maintenu ; 

« Ordonne que, pour tout le surplus, le jugement dont est 
appel sortira son plein et entier effet; 

« Condamne l'intimé aux dépens, etc. » 

(Plaidans. : M" Auzias et Ventavon aîné, avocats, assistés de 
M" Michal etCliollier, avoués.) 

COUR D'APPEL DE MONTPELLIER. 

Présidence de M. de Gaujal. 

Audience du 28 avril 1851. 

I.ECTUttK 11U CAHIER DES CHARGES. HUISSIER. AVOUE. 

C'est par le ministère de l'un des huissiers-audienciers, et 
non par le ministère de l'avoué de la partie poursuivante, 
que doit être faite la lecture et la publication du cahier des 

charges prescrite par l'art. 69i du Code de procédure (loi 
du 2 juin 1841). Art. HO, tarif de 1807, G et 7 de l'ordon-
nance du 10 octobre 1841. 

Le contraire avait été jugé par le Tribunal d'Espalion. 

Le sieur Antoine Gineste a relevé appel de ce juge-
ment. 

Devant la Cour, il a pris les conclusions suivantes : 

I. Attendu que le jugement dont est appel infcre.au concluant 
un grief manifeste...; qu'en rejetant le cartel, le Tribunal a 
rejeté la cause...; qu'en ordonnant que la lecture du cahier 
des charges ne serait pas faite par l'huissier, et refusant de 
prendre des mesures quelconques pour faire procéder par qui 
que ce soit à cette lecture, le Tribunal a commis un déni 
de justice... ; 

Que la voie de l'appel, ouverte par l'article 790 de la loi du 
2 juin 1841, contre tout jugement statuant sur des iucidens en 
matière de saisie immobilière, a dû être suivie par le con-
cluant pour obtenir de la Cour la cessation d'un état de choses 
interruptif du cours de la justice en ce qui le concerne ; 

U. Attendu qu'il suffit de jeter les yeux sur le texte de la 
loi actuellement en vigueur pour reconnaître que la publica-
tion du cahier des charges doit être faite par l'huissier, et que 
l'avoué doit seulement y assister.... 

Attendu que l'article 6 du tarif du 10 octobre 1841 porte 
« qu'il est alloué aux huissiers audienciers du Tribunal de 
première instance, pour la publication du cahier des charges 
(article 693), à Paris 1 franc, dans le ressort 75 centi-
mes... » 

Que cet article est décisif; qu'il est impossible de distinguer 
la publication du cahier des charges de sa lecture, car sa pu-
blication ou l'action de le rendre public se confond avec la 
lecture de Son contenu. 

Attendu que l'article 7 du même tarif, en allouant à l'avoué 
'2 fr. 45 cent, pour la vacation à la publication, établit que la 
publication et lecture n'est pas faite par l'avoué, mais qu'il y 
assiste ; 

Que vainement le Tribunal allègue que les mots « vaquer à 
la publication » voudraient dire « vaquer à lire » ; que c'est là 

.méconnaître le sens donné au mot vacation dans toutes les 
dispositions des tarifs de 1807 et de 1841 ; que lorsqu'il n'est 

.. ■• formellement question d'un acte à faire par l'avoué , le 
n t >s 'à'éatii<n est synonyme d'assistance; qu'ainsi les vacations 

avldjtions des témoins en matière d'enquête, aux présen-
' '

U

t
^«'tis (îfaflirnmtions en matière de compte, etc., tarifées par 

{? ,? .12 du tarif de 1807, constituent des actes de présence et 
inace* do l'avoué au fait d'autrui, et qu'il en est de même 

.assistai 7
 c

i
u
 tarif de 1841 des» vacations aux mentions 

1 es ar les articles 093, 716 et 711 de la loi, car c'est le 
' ^nseryateur des hypothèques qui fait ces mentions, et l'avoué 

se borne à y assister ;
 r

 u 
On' il n'v a rien de sérieux dans l'objection fondée sur ces 

derniers mots dudit article 7 « compris les dires qui pour-
i-onl avoir lieu », car tout ce qui en résultée est que, moyen-
nant les 2 fr. 43 centimes alloués, l'avoué n'aura rien a ré-
clamer soit pour les insistances verbales qu il pourrait y 
avoir lieu de faire à l'audience, soit a raison 
«t écriture des dires couchés, et il n'y a rien la qui 
TBvoué à lire le cahier des charges.,....,. 

111 Attendu que la loi actuelle n'a fait, au surplus, que se 
conformer au principe admis, à toutes les époques antérieures, 
dans le droit français, soit moderne, soit ancien; < 

Oue l'art 110 du décret du 16 février 1807 était formel; 
oue cet article prescrivait la publication du cahier des charges 
par l'huissier, au moyen de la lecture d'une note dudit cahier 
Lue le "renier devait lui remettre; que le législateur de 1811, 
avant exb'é par l'article 693 la lecture du cahier des charges 

«Ut nen d'une simple note d'icelui, ledit article 110 s'est 

mentairc du tarif sur les art. G et 7;— Bioche, Suppl. J. 121, 
M» 278 ; — Ilép. du J. Palais, T. XI, p. SOU, N." 380, etc.) 

Que si on a pu admettre, que la lecture par un -autre que 
rimissier n'annulerait pas la procédure de saisie, la peine de 
nullité n'étant pas prononcée par la loi (ce qui constitue une 
application irréprochable de l'article 10 )0 du Code de procé-
dure civile), il n'en reste pas moins écrit dans la loi et ensei-
gné partout que c'est l'huissier qui doit faire lecture et pu-
blication du cahier des charges; . 

Qu'il reste donc bien certain que l'avoué n'est pas charge 
de. cette lecture et publication par la loi; qu'il n'eu serait pas 
tenu non plus par la nature de ses fonctions, et qu'on ne sau-
rait arrêter une procédure de saisie sur son refus d'assumer 
une pareille obligation, pour n'en autoriser la continuation 
que lorsqu'il lui plairait de s'y soumettre. 

V. Attendu enfin que les diverses objections consignées au 
jugement dont est appel, eh dehors des motifs ci-dessus dis-
cutés, nesupporient pas la discussion; , 

Qu'on ne saurait proposer défaire prévaloir sur la loi et 
sur la pratique conforme de la généralité des Tribunaux, un 
prétendu\isngo local rc -ultnnt d'actes de complaisance et de 
tolérance particuliers et discontenus, lesquels ne sauraient ja-
mais fonder un droit et n'auraient pas dû être invoqués, sur-
tout à une époque où les huissiers et les avoués sont invités 
et seraient au besoin sévèrement contraints à se renfermer 
strictement dans leurs attributions respectives ; 

Que tout ce que dit le Tribunal de la nécessité de lire le ca-
hier des charges et non une analyse de son contenu est parfai-
tement inutile, personne ne contestant cela, et la question 
étant seulement de savoir qui doit lire; 

Que les considérans où le Tribunal met en doute si les huis-
siers sauront ou pourront lire le cahier des charges grossoyé 
ne sont pas sérieux ; 

Qu'enfin, il n'y arien d'opportun, rien d'exact dans le mo-
tif où se trouve inexactement rappelé le souvenir du procès en-
tre le bureau de bienfaisance de Coubison et les mariés Ber-
trand, motif reproduit dans tous les'jugemens statuant comme 
celui dont est appel, et toujours invoqué avec une évidente ir-
réflexion, contrairement à la vérité oubliée des laits et à toute 
justice; 

Qu'il est remarquable d'abord que, dans cette affaire; le ca-
hier des charges avait été lu par l'avoué lors de la publication, 
et qu'on ne conçoit pas, dès-lors, comment le Tribunal peut 
dire que la clause relative à la collocation privilégiée du 
bureau de bienfaisance serait passée alors inaperçue, et trou-
ver là un motif pour imposer aux avoués l'obligation de 
lire; 

Qu'il n'est pas exact de dire qu'on se souleva avec force con-
tre cette clause à la lecture qui en fut faite lors.du jugement 
d'adjudication du 30 décembre 1847, puisqu'il résulte, au 
contraire, dudit jugement que la vente eut lieu aux conditions 
du cahier des charges, sans réclamations ni observations au-
cunes, et quece fut dans l'ordre ouvert en mai 1849, et après 
règlement provisoire de M. le juge commissaire, qui avait col-
loque par privilège le bureau de bienfaisance de Coubison, que 
les effets de ladite clause furent contestés; 

Qu'il est encore complètement inexact de dire que la collo-
cation privilégiée du bureau de bienfaisance aurait été rejetée 
alors à suite de contredit sur le motif indiqué par le Tribu-
nal, car le jugemenldu 22 mai 1849, confirmé par l'arrêt du 9 
mars 1850 (V. n° du Journ. de Montp.), se borne à déclarer 
inefficace la clause du cahier des charges dont il était question, 
comme n'ayant pu régler que les conditions de la vente et non 
les rangs de l'ordre, et inopposable d'ailleurs à la femme Ber-
trand, laquelle, n'ayant pas encore inscrit son hypothèque léga-
le, n'avait pas reçu la sommation signifiée à tous les créan-
ciers inscrits, de prendre communication du cahier des char-
ges renfermant celte clause ; 

Qu'enfin, l'action résolutoire avait été introduite d'après l'a-
vis des jurisconsultes les plus éminens, et après les formalités 
et autorisations d'usage. 

Un jugement du 12 mars 1846 avait accordé au sieur Ber-
trand, sur sa propre demande, un délai de trois mois pour se 
libérer avant de prononcer la résolution ; et, dans ces circons 
tances, M" Fontanié, en proposent aux créanciers, parlaclause 
aujourd'hui incriminée, de laisser colloquer le bureau de bien-
faisance par privilège, afin d'éviter la résolution qui, mena-
çant de faire disparaître leur gage, réduisait, avec une grande 
économie de frais, deux procès à un seul, dans le but de sait 
vegarder tous les intérêts, et notamment ceux des pauvres, ses 
cliens, à qui il eût été onéreux d'avoir à remplir les obliga 
tions qu'aurait entraînées pour eux la résolution... 

Qu'il y eut ainsi delà part de cet. avoué, dont la parfaite 
loyauté et la scrupuleuse délicatesse furent toujours au des-
sus de tout éloge, désintéressement parfait, soin et zèle exem-
plaire, obéissance à ses institutions et accomplissement do tous 
ses devoirs (ainsi qu'il 'sera de la justice de la Co«r de le re-
connaître) ; -

Plaise à la Cour, disant droit à l'appel..., déclarer que mal 
à propos le Tribunal de première instance a rejeté la demande 
du concluant, et que le refus de l'avoué de lire le cahier des 
charges étant légal, il devait y faire procède)- par tout autre 
que par lui; ordonner, en conséquence, que devant ledit Tri-
bunal juge d'attribution, et par l'huissier audiencier do servi 
ce ou partout autre que l'avoué, il sera procédé à cette lec 
ture. 

ASSESSEUR. — INCOMPATIBILITÉ. somme a 

la 

La Cour de cassation est incompétente pour statuer sur une 

demande en renvoi pour cause de suspicion légitime, d'une | <l
u 

Cour d'assises à une autre, formée par un accu^p renvoyé de 
vant une Cour d'assises des colonies; c'est au coiajeil privé de 
la colonie, cpii seul doit être saisi'de cette deniançè en renvoi, 
qu'il appartient de gtatuer. 

ï.n conséquence, Va Cour d'assises des colonies saisie d'une 
accusation n'est pas tenue d'accorder un sursis fondé sur une 
demande en renvoi pour cause de suspicion légitime, inconi-
pétemnient déférée à la Cour de cassation. 

Aux termes de l'article 1Ï7 du Code d'instruction criminelle 
colonial, qui limite les causés de nullité aux cas où un accuse 
aurait été privé de l'exercice de son droit de récusation, et ou 
un témoin ou un expert frappé d'incapacité aurait été enten-
du dans le cours des débats, i\ n'y a pas lieu de s'arrêter au 
moyen de cassation fondé sur l'incompatibilité existant entre 
les fonctions d'assesseur et celles de chirurgien de marine, 
confine tel assimilé aux militaires eu activité de service. 

Rejet du pourvoi de Léonard Sénécal, contre un arrêt de 
Cour d'assises de la Basse-Terre, du 6 octobre 1851, qui l'a 
condamné aux travaux forcés à perpétuité pour incendie ;— Et 
non-recevabilité de la demande en renvoi pour cause de sus-
picion légitime formée par le même Léonard Sénécal contre 
la magistrature de la colonie de la Guadeloupe. 

M. de Glos, conseiller-rapporteur ; M. Sevin, avocat-géné-
ral, conclusions conformes; plaidant, M"Catine, avocat. 

POLICE DU ROULAGE. — PLAQUE CONTENANT NOM ET DOMICILE 

FAUX. — PÉNALITÉ. 

Les contraventions à la loi du 30 mai 1851 sur la police du 
roulage, antérieures à cette loi, doivent être poursuivies con-
formément au décret du 23 juin 1806. 

En conséquence, et conformément à l'article 34 do ce dé-
cret, le propriétaire d'une voiture sur laquelle se trouve une 
plaque portant un nom et un domicile faux étant seul cou-
pable de la contravention, la Cour d'appel qui en relaxe le 
conducteur de la voiture, et qui déclare n'y avoir lieu à pro-
noncer contre le propriétaire cité seulement comme civilement 
responsable, ne viole aucune loi. 

Rejet du pourvoi du procureur général près la Cour d'appel 
de Rouen, contre un arrêt de cette Cour, quia relaxé lessieurs 
Iluré et Chouland de la contravention à eux reprochée. 

M. Faustin Hélie, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-
général, conclusions conformes. 

ADMINISTRATION FORESTIÈRE. — BRIS D'ARBRES RÉSERVÉS. — 

CARIER DES CHARGES. — AVERTISSEMENT A L' AGENT FORES-

TIER. . • 

L'article 37 du Code forestier est applicable à l'adjudica-
taire quia contrevenu aux dispositions d'un article du cahier 
'es charges de son adjudication, portant que l'adjudicataire 
sera tenu d'avertir l'agent forestier toutes les fois que des ar-
bres réservés auront été brisés, soit parles vents ou autres ac-
cidens de force majeure, soit par le fait de l'exploitation. (V. 
arrêt du 1 er février 1851.) 

Rejet du pourvoi du procureur-général près la Cour d'ap-
pel de Lyon, contre un arrêt de cette Cour qui a condamné le 
sieur Gwmard à 100 francs d'amende et à des dommages-inté-
rêts. 

M. Legagneur, conseiller-rapporteur; M. Sevin, avocat-gé-
néral, conclusions conformes. 

laquelle fut réglée l'assurance 

Il n'est donc point vrai, ainsi que le prétend l'accn i 
e ce soit cet agent qui l'ait engagé à élever cette ̂  

a rédaction 
soumette. 

trouvé abrogé, comme l'a déclaré l'art. 20 du nouveau tarif ; 
mais qu'il est plus clair que le jour que cette abrogation porte 
•mir la disposition autorisant la lecture sommaire d'une note, 
véritable objet de l'article, et que la règle générale mettant les 
publications à la charge de l'huissier, maintenue par le tant 
inème de 1841, est restée dans toute sa force ; 

Qu'en remontant dans le droit antérieur, on trouve cette re-
cle toujours consacrée, notamment par la déclaration du roi du 
mois d'août 1036, ordonnant « que les huissiers audienciers 
feront l'appel des causes, et la lecture et publication dè cequ'il 
v conviendra lire et publier généralement; » et par l'édit du 9 
décembre 1693: premier huissier audiencier, 

clercs de l'audience, huis-

Chargeant le 

privativeuient à tous gremen 
siers-sergens et tous autres, de faire l'appel de toutes les cau-
ses ordinaires, sommaires et de règlement, ensenible les lectu-
res publications, expositions d'enchères et proçes-verbaux de 

continuation d'icclles, etc., et de tout ce qu'il y conviendra 

"lire et publier. » . , . . 
Oue ces dispositions antérieures n ont jamais ete invoquées 

-rame étant encore en vigueur, mais comme établissant que 
,Co actuelle est conforme à ce qui s'est pratique dans tous 
la reg ■
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M. Bigillion, premier avocat-général, qui a conclu à la 

réformation du jugement attaqué, a reconnu que la con-

duite de M
e
 Fontanié avait été irréprochable, et appuyé la 

demande faite en plaidant par le défenseur de Gineste, 

tendante à ce que la Cour insérât dans son arrêt un motif 

qui relevât l'avoué du blâme que le jugement dont est ap 
pel déversait sur lui. 

La Cour a statué en ces termes : 

it Attendu que la publication du cahier des charges est la 
lecture publique de ce cahier faite par l'huissier; 

« Que cette définition résulte de l'article 120 du tarif du 16 
février 1807, qui dit que l'huissier fera cette publication; 

« Que l'article 6 de l'ordonnance du 10 octobre 1841 al 
loue aux huissiers audienciers pour la publication du cahier 
des charges un émolument, on sorte que, loin d'avoir dérogé 
quant ace, à l'article 110 du tarif de 1807, cette ordonnance 
le confirme; 

« Que si l'article 20 de cette même ordonnance abroge cer-
tains articles du tarif de 1807, elle n'abroge point l'article 110 
quant à la publication par huissier, puisqu'elle est prescrite 
par l'article 6 de cette même ordonnance ; 

« Attendu que l'article 7 de cette ordonnance alloue à l'a-
voué un droit de vacation à la publication du cahier des char-
ges, c'est-à-dire un droit d'assistance à la publication faite 
par huissier, on sorte que du rapprochement des articles 6 et 
7, on voit ressortir la distinction des fonctions de l'huissier 
de l'avoué : l'huissier public et l'avoué assiste à la publica-
tion ; 

« D'où suit que le premier juge a violé les dispositions de 
la loi en n'ordonnant pas que l'huissieur-attdiencier ferait la 
lecture et publication du cahier des charges; 

->.* « Attendu, enfin, que la conduite de l'avoué Fontanié a 'été 
légale, légitime et conforme à ce que lui prescrivaient les de-
voirs de sa profession; 

« Attendu que les dépens sont à la charge de la partie qui 
succombe et doivent être alloués comme frais de justice; 

« Par ces motifs, la Cour, disant droit à l'appel et réfor-
mant le jugement du Tribunal d'Espallion du 10 mars der-
nier, ordonne que la publication du cahier des charges sera 
faite par un huissier audiencier; condamne les intimés aux 
dépens de première instance et d'appel; ordonne qu'ils seront 
alloués comme frais de justice; ordonne la restitution de l'a-
mende. » 

M. Bigillion, premier avocat-général; Daudé de Lava-
lctte, avocat; Blavy, avoué, 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION- (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagnc-Bams. 

Bulletin du 3 janvier. 

COUR D'ASSISES DES COLONIES. — DEMANDE EN RENVOI. 

DE CASSATION. — CONSEIL PRIVÉ. — COMPÉTENCE. — 

COUR D'ASSISES DE L'OISE. 

Présidence de M. de Caïeux, conseiller à la Cour 

d'appel d'Amiens. 

Audience du 12 décembre. 

INCENDIE DE SOIXANTE-HUIT MAISONS. —. ASSURANCE. 

Le 28 août 1851, vers une heure du matin, un incendie 

éelala dans la commune de Fontaine-Lavaganne, et dé-

truisit en peu d'heures soixante-huit habitations d'une va-

leur de plus de 225,000 fr. Toutes ces maisons apparte-

naient à des familles indigentes, et quatre seulement, au 

nombre desquelles se trouvait celle de l'accusé, étaient 
assurées. 

L'opinion publique proclama aussitôt que ce sinistre 

était le résultat de la malveillance, et que le nommé But-

teux en était l'auteur. L'instruction judiciaire qui se pour-

suivit immédiatement rechercha la conduite de l'accusé 

au moment de l'incendie, avant et après la consommation 

de ce crime, et convertit bientôt en charges accablantes 
les soupçons dirigés contre lui. 

L'incendie avait pris naissance dans un bâtiment à 

usage de grange et de charrelerie, dépendant de la maison 

de Butteux. Si l'on en croit ses déclarations, il aurait été 

éveillé par sa femme, qui, elle-même, n'aurait été tirée de 

son sommeil que par la lueur des flammes. Il ajoute 

qu'aussitôt il aurait jeté l'alarme et éveillé ses voisins, 
après quoi il aurait sauvé ses bestiaux. 

Mais les faits sont venus démentir ces allégations et dé-

montrer que la conduite de l'accusé a été tout autre que 
celle qu'il prétend avoir tenue 

Le sieur Martin, proche voisin de l'accusé, déclare que 

dès qu'il fut éveillé par les cris de ce dernier, il se leva et 

l'aperçut rentrer de la rue dans sa cour -et s'occuper à 

arracher le chaperon en paille d'un palis qui pouvait com-

muniquer l'incendie des bâtimens attaqués par le feu, les-

quels étaient au fond de la cour, au corps-de-logis qui lon-
geait la rue. 

U est certain qu'à ce moment l'accusé avait déjà sauvé 

trois vaches, un cheval, du linge et des papiers parmi les-

quels se trouvaient ses polices d'assurance. Il est même à 

remarquer qu'il avait été déposer ce*s derniers objets dans 

son herbage, derrière les bâtimens incendiés, et qu'au con-

traire il avait conduit ses bestiaux dans un laris longeant 

la route qui passe non loin de sa maison. Il avait néces-

sairement fallu un certain temps pour prendre ces précau-

tions; le premier soin de l'accusé n'avait donc pas été, 

ainsi qu'il le prétend, de jeter l'alarme et d'avertir ses voi-

sins. 11 est constant, au contraire, qu'il les a éveillés si 

tardivement, que l'un d'eux n'a pu rien sauver de son mo-

bilier. Quoiqu'un peu plus éloigné que les sieurs Martin et 

Leeointe, le témoin Nicollet dépose, qu'éveillé par les a-

boiemens des chiens, il se leva, vit à la lueur de l'incendie 

l'accusé et sa femme faire sortir leurs bestiaux, et que ce 

ne fut que quelques instans après qu'il entendit Butteux 
crier : « Au feu ! » 

^ Cette étrange conduite, rapprochée de celle qu'a tenue 

l'accusé avant et après l'incendie, démontrera bientôt 

qu'avant de donner l'éveil, il a voulu que l'incendie eût 

assez d'intensité pour qu'on ne pût plus l'éteindre; de 

sorte qu'on peut dire, suivant toute vraisemblance, que si 

l'accusé a sauvé ses bestiaux, c'est afin de no pas être dé-

pourvu de toutes ressources avant de recevoir l'idemnité 
qu'il espérait loucher de la compagnie. 

En s assurant contre l'incendie dès 1847, l'accusé avait 

évalué sa maison à 4,000 fr., bien qu'il ne l'eût achetée 

que 2,200 fr. Quelque considérable que soit cette exagé-

ration de valeur, elle ne parut cependant pas suffisante à 

l'accusé, car, le 30 juin 1851, il voulut augmenter encore 

do 1,000 fr. le chiffre estimatif de sa maison. L'agent de 

la compagnie se refusa à admettre Cette augmentation, 

qui, à ses yeux, n'était pas justifiée, et la réduisit à 500 
francs. 

Non content d'avoir ainsi doublé la valeur de cet im-

meuble, l'accusé assura aussi son mobilier à la date du 30 

juin 1851, c'est-à-dire quelques semaines avant l'incen-

die. L'évaluation qu'il lui- donna fut aussi exagérée que 

celle de sa maison ; il la porta à 5,000 fr. L'agent d'assu-

rance trouvant ce chiffre trop élevé, demanda à l'accusé 

d'estimer partiellement ses récoltes, ses bestiaux, son mo-

bilier industriel, et celui qui garnissait sa maison; et quoi-

— coi-R I qu'il ait accepté sans discussion le chiffre indiqué par But-

SURSIS . | teux, le total de l'inventaire ne s'éleva qu'à 3,300 francs, 

rance à 6,000 fr.; il est certain, au contraire, q
Ue

 c'est 

dernier qui s'est refusé à accepter ce chiffre, et qui
 e
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demande la réduction, en expliquant d'ailleurs à I accu
 a 

qu'en cas de sinistre, il serait réglé, non d'après levai» 

tion donnée aux objets, mais d'après leur valeur réelle ii 
est certain encore que c'est l'accusé qui, de lui-même pi 

allé trouver cet agent ù l'occasion de cette assurance 

<jiie.ee n'est point ce dernier qui est allé le solliciter dê f 
con trader.

 a 

Il est évident, en conséquence, que l'accusé, dont t
0 

à l'heure nous allons faire connaître la gène, avait r
eg0
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rance, en s'obligeant à payer atmuellement une primer 

50 fr., se proposait de tirer de son assurance, en cas de T 
nistre, un profit considérable. Gette espérance se trahi

s
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d'ailleurs dans la conversation de l'accusé, qui se compta 

sait à annoncer que quelque jour il serait victime d'un m
Ce
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die. Toutefois, il se disculpait par avance des soupçons n!î 

pourraient l'atteindre : « Dans quelque moment, disait-') 

au témoin Gravelle, il y aura le feu chez moi, et on diî 

que c'est moi qui l'ai mis. — Le boulanger est assuré rt 
sait-il au sieur Floury, en parlant du sieur Crignon ; '

s
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met le feu à ma maison, ajoutait-il, on dira que c'est moi» 

Et par ces paroles il jetait pour ainsi dire un odieux soun" 

çon sur le sieur Crignon, cherchant ainsi à reporter su
r 

autrui la responsabilité des événemens qu'il semblait prf 

dire. ,«•,.. 
Nous avons dit que l'accusé était dans une gêne exlrè 

me. Il était en effet poursuivi par un de' ses créanciers" 

qui avait obtenu contre lui un jugement emportant conl 

damnation au paiement de 600 fr., que l'accusé n'avait n
u 

payer depuis plus de quatre ans. Ce jugement avait été si-

gnifié au commencement du mois d'août, et malgré les 

démarches de l'accuse pour obtenir des délais, -ce juge-
ment ne tarda pas à être mis a exécution. 

Un commandement tendant à saisie mobilière et immo-

bilière fut fait à l'accusé dans la soirée du 27 août par 

l'huissier Frérot, et peu d'heures après, cet incendie, qui 

a fait tant de victimes, éclata dans les bâiimens de l'ac-
cusé. 

N'est-on pas en droit de dire, après toutes les charges 

que nous avons révélées, que c'est la main de l'accusé qui 

a allumé cet incendie? Ne peut-on pas le dire surtout 

quand on sait qu'après avoir vainement cherché à obtenir 

des délais du créancier qui le poursuivait, il lui a dit com-

me uni menace : « Eh bien ! j'abandonnerai tout, et je me 
sauverai droit devant moi ! » 

Il esL nécessaire aussi de signaler cette coïncidence frap-

pante. Au commencement du mois d'août, l'huissier Fré-

rot signifie le jugement dont il est question à l'accusé et 

aussitôt celui-ci, malgré sa gêne, et après avoir laissé sans 

réponse plusieurs réclamations qui lui avaient été faites 

depuis six mois, s'empressa d'aller acquitter la prime 

d'assurance pour le paiement de laquelle il était tant en 

retard; et tout à coup il est si préoccupé du désir de régu-

lariser son assurance, qu'il manifeste à un cantonnier qu'i? 

rencontre sur la route de Beauvais la crainte de ne pas 

trouver ouverts les bureaux de la compagnie, et d'être dé-

chu du recours qu'en cas de sinistre il aurait à exercer. 

Le 27 août, le même huissier signifie à l'accusé un acte 

d'exécution, et le soir même se réalise, modifiée toutefo
:
« 

dans son mode d'exécution, la menace que ce dernier' a 
adressée au créancier qui le poursuivait. 

Ce n'est pas tout ; après l'incendie, l'assuré s'efforce en-

core d'exagérer le chiffre de ses pertes. Ainsi il accuse la 

destruction de 500 gerbes de blé, quand il est certain, d'a-

près une expertise faite avec tout le soin possible, qu'il 

n'en a rentré que 201 gerbes, sur lesquelles il en a battu; 

50, dont il a fait moudre le grain, et que pareonséquent 
il n'a perdu que 151 gerbes. 

Il résulte même de cette expertise que, par une lenteuir 

qui ne peut s'expliquer qu'en vue du coupable projet que 

Taccusé avait conçu d'incendier sa maison, il n'avait ea-

grangé qu'une faible partie de ses récoltes, alors que toits 

les autres cultivateurs, placés dans les mêmes conditions; 
que lui, les avaient toutes rentrées'. 

Aussi, dès avant l'incendie, l'accusé s'efforçait-il de 
dissimuler cette circontance, tant il sentait, dans le trou-

ble de sa conscience, la portée de l'argument qu'on pou-
vait en tirer contre lui. 

Antérieurement au crime dont il est accusé, Butteux, 

qui passe pour avoir un caractère sombre et envieux, avait 
une mauvaise réputation. 

On lui reprochait, entre autres faits d'indélicatesse, de 

se servir constamment, à Finsti de leurs propriétaires,des 

ustensiles aratoires qu'il trouvait dans les champs. 

A toutes les charges qui sont produites contre lui, l'ac-

cusé répond par des explications sans valeur, ou par dés» 
dénégations mensongères. 

Après la lecture de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-

sation dont a été extrait l'exposé qui précède, il est pro-

cédé à l'instruction orale ; quinze témoins assignés sont 

entendus; trois autres le sont aussi en vertu du pouvoir 

discrétionnaire de M. le président; leurs dépositions ne 

sont empreintes d'aucune passion ; le serment qu'ils ont 

prêté, le soin pris par M. le président de leur faire sentir, 

et comprendre au besoin, la sainteté de ce serment, refou-

lent au fond de leur âme le douloureux et ineffaçable sou-

venir du terrible sinistre qui a réduit en cendres soixanle-

huit maisons de l'important village de Fontaine -Lavit-
ganne. 

L 'accusé a été entendu dans tous les détails qu'il a cru 
devoir donner sur chaque déposition ; ses récriminations 

vis-à-vis de plusieurs témoins ont été par eux supportées 

avec le calme d'une conscience sans reproche, avec la mo-

dération et la réserve que commandent toujours la posi-

tion d'un accusé et l'intérêt de sa libre défense. 

>
 M. le substitut Wateau a pris la parole pour soutenir 

l'accusation ; il a expliqué à MM. les jurés comment est-

née chez lui cette intime et profonde conviction qui l'anime-

dans cette affaire, qu 'il a connue dès son .origine, en se 

transportant sur les lieux incendiés au jïfoment où sY-'« 

chappait, encore épaisse, la fumée des ruines autour des-

quelles erraient désolés, mais silencieux et résignés, JM'US 

de deux cents habitans réduits à la misère. 

Dans son éloquent exorde, le jeune magistrat a rendu 

un éclatant hommage au sang-i'roid, à l'intelligence, à 

l'intrépidité du brigadier de gendarmerie à la résidence 

de Marseille, Séqueval, qui, par ses efforts persêvérans,, 

est parvenu, avec le secours des personnes accourues de 

toutes parts, qui l'ont si dignement secondé, à sauver l'é-

glise qu'environnaient déjà les flammes; grâce à eux, le 

temple où les malheureux devaient trouver refuge, se-
cours et les piemières consolations, est resté debout au 

milieu des cendres. « Le brigadier Séqueval, a ajouté M -

le substitut, a, dans la nuit fatale du 28 août, dernier,?-

marqué sa place, de la manière la plus distinguée, dans-

cet admirable corps de la gendarmerie, que l'on est ton/-

jours sûr de trouver le premier là où il y a des services à 
rendre, des dangers à courir. » 

M' Bouré, bâtonnier de l'ordre des avocats, a prêté le 

secours de son talent loyal et éprouvé à l'accusé But-
teux. 

Les jurés ont répondu affirmativement aux trois ques-
tions qui leur avaient été posées. 

Us ont admis des circonstances atténuantes. 

Butteux a été condamné aux travaux forcés ù perpé-
tuité. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU A JANVIER 1852 
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COUR D'ASSISES DE TARN -ET-GARONNE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Guer, conseiller à la Cour 

d'appel de Toulouse. 

EMPOISONNEMENT PAR LE VITRIOL. 

Baptiste Blanc est assis au banc des accusés pour 

pondre à une accusation d'empoisonnement. Il n'est pas 

encore âgé de vingt ans; sa ligure n'a cependant aucun 

de ces caractères qui intéressent en faveur des jeunes 

«ens; ses cheveux sont d'un rouge de brique, hérissés et 

avançant sur le front; son teint est d'une pâleur livide, et 

ses yeux gris brillent d'un éclat sauvage. 

Le crime a été commis dans les circonstances sui-

vantes : 

Dans la journée du 7 septembre, vers midi, Bouscas 

nuilta le hameau de Labouriette pour se rendre à Tour-

non- il rentra après le coucher du soleil dans sa maison 

nu'ii habite seul. Dès son arrivée, il s'occupa des prépa-

ratifs de son souper, il alla à la fontaine, mit sur le feu le 

pot qui contenait du bouillon préparé dès la veille par une 

ouvrière qui avait travaillé chez lui, puis il se mit à tailler 

du pain pour la soupe, prit une tranche de ce pain, et por-

ta à sa bouche la bouteille contenant le vin resté du dé-

jeuner. La première gorgée lui brûla la bouche, et le fit 

s'écrier : « Ce vin a bien changé depuis ce matin. » Pour-

tant cette altération n'éveilla pas les soupçons de Bouscas; 

il se contenta de vider et de laver la bouteille qu'il alla de 

nouveau remplir à la barrique, lorsque des vomissemens 

le saisirent. Cette indisposition ne l'empêcha pas de com-

mencer son repas du soir, mais la soupe lui parut, dès la 

première cuillerée, aussi mauvaise que le vin; il la rejeta, 

et cette fois il reconnut qu'il était bien empoisonné. 

Des voisins accourus à son secours lui firent avaler un 

demi verre de vin à l'huile; le médecin, appelé aussitôt, 

prescrivit des antidotes pour combattre les effets du toxi-

que; mais Bouscas fut jusqu'au lendemain tourmenté par 

de violentes coliques et des vomissemens fréquens. Pen-

dant plusieurs jours il se ressentit des conséquences de 
cet empoisonnement. 

Des expériences chimiques ont établi que le vin, la 

soupe et les matières rejetées renfermaient du sulfate de 
cuivre en notable quantité. 

En procédant à l'examen des lieux, on a trouvé du vi-

triol près de la bouteille, auprès de la marmite. Enfin, sur 

l'accoudoir d'une fenêtre au premier étage , qui indiquait 

que l'empoisonneur avait dû s'introduire par là dans la 

maison de Bouscas, les parcelles de vitriol ont présenté les 

mêmes caractères vénéneux déjà reconnus dans les objets 
soumis à l'examen des chimistes. 

Baptiste Blanc est l'auteur de ce crime. 

Bouscas, aimé, estimé de tous ses voisins, n'avait d'en-

nemis que dans la famille à laquelle il s'était allié. En 

1848, il avait épousé Victoire Blanc, sceur de l'accusé. Le 

père et la mère de la future lui avaient constitué une dot 

de 3,800 fr , et| pour acquitter ce don, ils avaient vendu à 

leur gendre une propriété : sur l'excédant du prix, Bous-

cas devait payer quelques créanciers inscrits, une somme 

de 1,600 fr. à son beau-frère, par annuités de 200 francs; 

enfin, par contrat de mariage, Bouscas et sa femme s'é-

taient donné l'usufruit de tous leurs biens en cas de sur-

vie. Le mariage l'ut célébré civilement, mais Victoire Blanc 

mourut avant le mariage religieux. Le contrat de mariage 

produisait néanmoins ses effets. Dès lors la mort de Bous-

cas était un événement désirable pour Baptiste Blanc. Get 
intérêt puissant l'a poussé au crime. 

Dans la journée du 7 août, l'accusé avait été aperçu fai-

sant le guet en face de la maison de son beau frère. Le 

lendemain de l'empoisonnement, les traces de l'auteur du 

crime ayant été remarquées aux alentours "de la- maison de 

Bouscas, les souliers que Blanc portait la veille y furent 

immédiatement adaptés et la conformité reconnue com-
plète. 

Dans la matinée du 7 septembre, Baptiste Blanc acheta 

chez un épicier de Monlaigu quarante grammes de 'sulfate 

de cuivre. 11 devait s'en servir, disait-il, pour teindre en 

vert un bâton qu'il avait fait tourner et qu'il destinait à 

une modiste, sa cousine. On lui observa qu'il valait mieux 

employer la chaux ou l'alun, mais il persista à demander 
du vitriol. 

En faisant cette acquisition, il laissa même échapper 

une observation révélatrice de soin action coupable. « Ce-

lui, dit-il, qui avalerait cette substance, aurait son compte 
bientôt fait. » 

Une expérience a constaté l'identité entre du vitriol pris 

chez l'épicier et celui trouvé sur l'accoudoir de la fenêtre 

Le bâton que l'accusé prétendait avoir soumis à une dis-

solution de vitriol n'a révélé aucune trace de cette subs-
tance. 

D'unautrecôté, divers témoinsmontrent l'accusé préoc-

cupé du dessein de se défaire de son beau-frère. 11 avait 

chargé un jeune homme de Montaigu d'acheter de la noix 

vomique, lui recommandant de nepasdire quec'e fût pour 

lui. Enfin, il ne donne sur l'emploi de son temps, dans la 

journée du 7, que des explications contradictoires 
M" E. Tailhade présente la défense. 

Le président pose une question résultant des débats sur 

le fait n'avoir occasionné une maladie à Bouscas, en lui 

administrant volontairement des substances qui, sans être 

de nature à donner la mort, sont nuisibles à la santé. Le 

jury a répondu affirmativement à cette question. 

La Cour a condamné Baptiste Blanc à cinq ans de pri-
son aux termes de l'article 317 du Gode pénal. 

et ses moulons ne rentrent pas, ses boeufs reviennent 

seuls et sans conducteur. Alarmé de ces circonstances, 

son fils, qui l'attendait, se met à sa recherche avec le garde 

champêtre de la commune et se rend au pacage. Tous 

'parcourenL en vain les endroits où ils espèrent rencontrer 

Gambillot, et ne découvrent aucune trace ni du berger, ni 

du troupeau absent, composé de 180 moulons. 

Mais le lendemain, dans la matinée, un cadavre sans 

vie est trouvé sur le versant d'une colline, à une distance 

d'environ deux kilomètres du domicile de Gambillot; c'é-

tait celui du malheureux colon. Aussitôt le maire de la 

commune se rend à l'endroit indiqué et constate la posi-

tion, l'état du corps, étendu sur le dos et couvert des ha-

bits qu'il portait la veille. Ses vêtemens sont intacts; sa 

cravate serrée et roulée avec une force telle que les bouts 

en sont déchirés, son visage engorgé de sang noir, le 

cercle bistré qui marque la peau du cou, l'absence de tou-

te blessure démontrent clairement que la victime -a été 

étranglée. L'autopsie, opérée immédiatement par le mé-

decin de la localité, achève de le démontrer. Au premier 

mouvement qu'on imprime à la tête, un sang noir, épais, 

s'échappe du nez et des lèvres. L'homme de l'art remar-

que des traces de fortes pressions aux avant-bras et sur 

les cuisses, d'où il conclut que l'exécution du crime a exi-

gé le concours de plusieurs complices. Il a fallu trois 

hommes au moins pour maintenir le malheureux luttant 

contre ses assassins, pendant qu'un ou deux autres con-
sommaient la strangulation. 

Devant le Tribunal d'Oran comme devant là Cour, les 

trois accusés nient toute participation au vol du troupeau, 

au meurtre de Gambillot. Ben-A'issa a prétendu même éta-

blir un alibi en prouvant que le 25 juin il était malade, 

alité, et, conséquemment, dans l'impossibilité matérielle 

d'aller à pied à Sidi-Chamys. Mais les témoins assignés 

sur sa demande ont tous déclaré qu'il était malade, non le 

25 juin, mais le lendemain 26, c'est-à-dire après la per-

pétration du crime dont il est accusé. Les autres ne peu-

vent ni rendre compte de l'emploi de leur temps, ni expli-

quer les circonstances qui les ont conduits, sinon sur le lieu 

même du meurtre, au moins dansle voisinage. El-Mansour,, 

en particulier, affirmait avoir reçu l'hospitalité et passé la 

nuit du 25 au 26 dans la tente d'un Arabe, dans le douar 

même habité par ceux qui ont arrêté Ben-Yaya. Mais son 

hôte prétendu et la femme de celui-ci donnent aux alléga-

tions de l'aocusé un démenti formel. 

Ces charges accablantes ont été résumées avec vigueur 

par le ministère public, qui a fortement insisté sur la né-

cessité de prévenir des crimes trop fréquens pa r une sa-

lutaire sévérité, de réprimer par la juste terreur les bri-

gandages qui s'attaquent, jusqu'aux portes de nos villes, à 

la fortune, à la vie des cultivateurs placés en contact forcé 

avec les indigènes. Le glaive de la loi doit atteindre ces 

farouches natures qu'un indomptable instinct pousse au 

pillage, au meurtre ; il doit frapper sans pitié ni merci ces 

misérables dont on ne saurait sans péril épargner la 
vie. 

L'habileté de la défense, confiée à M" Gechter et Thi-

baut, a lutté en vain contre l'impression produite par les 

paroles du ministère public. La Cour a déclaré les accusés 

atteints et convaincus d'assassinat précédé ou suivi de vol, 

et, réformant la décision des premiers juges quant à l'ap-

plication de la peine, les a tous trois condamnés à la peine 
de mort. 

Aucun, d'eux n'a manifesté la moindre émotion quand 

l'interprète leur a expliqué l'arrêt que la Cour venait de 

rendre. Ce résultat imprévu de leur appel n'a semblé ni 

les surprendre, ni les étonner ; ils ont entendu leur sen 

tence de mort avec le calme et la résignation apparente 

dont les Arabes aiment à faire montre jusqu'au dernier 
moment. 

CHRONIQUE 

COUR CRIMINELLE D'ALGER. 

Présidence de M. Amant Marion, conseiller. 

Audience du 20 décembre. 

VOL ET ASSASSINAT. — TROIS ACCUSÉS. — CONDAMNATION AUX 

TRAVAUX FORCES. APPEL. — CONDAMNATION A MORT. 

Trois indigènes de la province de l'Ouest, Mohammed-

ben-Yaya, originaire des Hachem, demeurant au Ras-el-

Ain, près Oran ; Abd-el-Kader-el-Mansouret Abd-el-Kader-

ben-Assila ont été condamnés par le Tribunal d'Oran, les 

deux premiers aux travaux forcés à perpétuité, le troisiè-

me a quinze années de la même peine, comme coupables 

de vol et d'assassinat avec les circonstances aggravantes 
de nuit et de complicité. 

Ce jugement ayant été frappé d'un double appel par le 
ministère public et par les condamnés, ceux-ci ont com-

paru devant la Cour à l'audience du samedi 20 courant. 

Tous trois dans la force de l'âge et revêtus du costume 

traditionnel des Arabes montrent l'impassibilité qui leur 

est ordinaire, et pourtant une accusation capitale pèse sur 

ces trois malfaiteurs. L'instruction et les débats qui ont eu 

heu devant les premiers juges ne laissent, pour ainsi dire 

aucun doute sur leur culpabilité, bien que Mohammed-ben 

»aya, le premier arrêté et saisi presque en flagrant délit, 
sou revenu sur ses premiers aveux. 

C'est pour accomplir un vol de bestiaux, combiné et 

prémédité d'avance, c'est pour s'assurer l'impunité, que 

ces trois hommes n'ont pas hésité à sacrifier le proprié-

taire, le gardien du troupeau que convoitait leur avidité. 

Le 25 août dernier, Cambillot, colon, établi à Sidi-Cha-

jwf, près d'Oran, avait comme d'habitude conduit au pâ-

turage ses bœufs et ses moutons. Le soir venu, Gabillot 

PARIS, 3 JANVIER. 

On lit dans la Patrie : 

« M. le président de la République a reçu aujourd'hui, 

à deux heures, en audience particulière, M. Dup'in, procu-
reur-général à la Cour de cassation. » 

Des députations de la Cour de cassation et de la Cour 

d'appel ont été reçues, ce matin, à la chancellerie, par M. 

le garde-des-sceaux, ministre de la justice, à l'occasion 
de son installation nouvelle. 

— On assure que les nouvelles pièces qui seront frap-

pées à la monnaie porteront l'effigie du président de la 

République. (Patrie.) 

— La conférence des avocats a continué aujourd'hui la 

discussion sur la question de savoir si le droit de présen-

ter un successeur à un office ministériel est un droit per-

sonnel au titulaire, qui ne peut être saisi par les créan-
ciers de ce titulaire. 

L'affirmative a été soutenue par M" Audoy et Meignen,et 
la négative par M" Devillefosse et Clamageran. 

Après les plaidoiries, M" Bataillard, avocat inscrit au 

tableau, a présenté plusieurs observations sur la ques-
tion. 

M. le bâtonnier Gaudry a ensuite résumé les argumens 

qui avaient été donnés, tant pour l'affirmative que pour la 

négative, et la conférence a décidé, à une très forte majo-

rité, que le droit de présentation était personnel au titu-
laire et ne pouvait êtreexercépar ses créanciers. 

La question suivante sera discutée dans la séance de sa-
medi prochain : 

Un officier ministériel, ou tout autre justiciable du 

pouvoir disciplinaire, acquitté par une Cour d'assises, 

peut-il, à raison des mêmes faits, être ultérieurement 
poursuivi par voie disciplinaire? » 

— La commission faisant fonctions de conseil muni 

cipal de Paris, a constitué son bureau dans sa séance de 
ce jour. 

M. Lanquelin a été réélu président, et M. Périer pre-
mier vice-président. 

M. Delangle a été nommé deuxième vice-président. 

M. Devinck a été réélu secrétaire, et M. d'Eichthal a été 
nommé vice- secrétaire. 

— La session de la première section de la Cour d'assi 

ses de la Seine a été ouverte ce matin sous la présidence 

de M. le conseiller Jurien. Au début de l'audience, il a été 
statué sur les excuses des jurés. 

M. le duc de Broglie, ancien membre de l'Assemblée 

législative, a expliqué à "la Cour qu'il était inscrit sur les 

listes électorales du département de l'Eure, et qu'O exer-

çait dans ce département les fonctions de juré. La Cour a 

ordonné que son nom serait rayé de la liste des jurés du 

département de la Seine. La même décision a été prise à 

l'égard de M. Mainot, inscrit surla liste des jurés de Seine-
et-Marne. 

M. Pernet, qui faisait partie du jury de la dernière ses-

sion, a été excusé pour la session présente. MM. Des-

champs et de Gontaut-Biron, absensde Paris au moment 
de la notification, ont été excusés. 

M. le docteur Andral a été dispensé de siéger à raison 

de ses fonctions de membre du jury du concours médical ! 

M. Gremerot ayant justifié de son état de maladie, a été 
excusé. 

Le jury ayant ensuite été constitué, on a procédé au ju-

gement d'une affaire qui, sans intérêt en elle-même, a été 

marquée par un pénible incident. 

L'accusé qui comparaissait devant le jury était un tout 

,eune homme nommé Daudé. Employé chez le sieur 

Charles Housiaux, fabricant de chaussures, il avait profilé 

de l'absence du son patron pour forcer la caisse de celui-

ci, et y prendre une somme de 150 fr. Les faits étaient 
clairement établis. 

Interrogé par M. le président sur les motifs qui avaient 

pu le porter à ce crime et sur ses précédentes condamna-

tions, Daudé a répondu que depuis son jeune âge il était 

en proie à une terrible maladie qui ne lui permettait pas 

de s'appliquer au travail et qui le jetait dans une oisiveté 

forcée, laquelle, par suite de mauvaises fréquentations, 

l'avait conduit à commettre une série d'actes condam-
nables. 

Au moment où l'accusé donnait ces explications, il a été 

tout à coup saisi d'une attaque de cette maladie dont il 

parlait, et il est tombé sur son banc, en proie à un accès 

d'épilepsie. Les gendarmes ont saisi non sans peine, et 

emporté hors de l'audience, ce malheureux, dont la bou-

che écumait, et dont les membres se tordaient dans de 
violentes convulsions. 

' L'audience a été suspendue pendant quelques mi-
nutes. 

A la reprise de l'audience, Daudé, déclaré coupable sur 

toutes les questions, sans circonstances atténuantes, a été
; 

condamné à cinq ans de travaux forcés. 

A l'ouverture de la session de la seconde section de la 

Cour d'assises de la Seine, qui s'est réunie dans le local de 

la chambre des appels de police correctionnelle, sous la 

présidence de M. le conseiller Roussigné, il a été statué 
sur les excuses des jurés. 

M. Braillon a fait dire à la Cour, par un de ses parens, 

qu'il était absent de Paris. La Cour a remis à lundi pour 

prendre des renseignemens et statuer. 

M. Boucher et M. Félix Halphen, ayant justifié de leur 

état de surdité, ont été exemptés pour la présente ses-
sion. 

M. Duru ne s'est pas présenté. Son état de maladie 

ayant été allégué, la Cour a remis à lundi pour statuer. 

M. Gounelle, ayant excipé de son âge de soixante-qua-

torze ans, a été excusé par ce motif; son nom sera rayé. 

M. Grasnet, qui faisait partie du jury de la dernière ses-

sion, a été exempté. M. Maret, membre du conseil des 

prudhommes, a été excusé pour cette session, à raison de 

sa qualité. M. Paillard et M. Woirhaye, absents de Paris 

au moment de la notification de la liste, ont été excusés. 

M. Dupré, payeur à Montauban, absent de Paris pour un 

service public, a été exempté. Enfin, M. Goulancourt, re-

tenu dansle département de l'Oise auprès de sa femme 

très gravement malade, a été dispensé de siéger jusqu'à 
mardi prochain. 

— Les sieurs Guillemaud et Thivaud, le premier phar-

macien, et le second docteur médecin, sont traduits de-

vant le Tribunal de police correctionnelle sous la préven-

tion d'avoir annoncé et mis en vente une préparation mé-

dicamenteuse connue dans le commerce sous le dénomi-

nation d'injection Thivaud, et que l'instruction a considérée 

comme étant un remède secret. Il résulte en effet du rap-

port de l'expert chargé de faire l'analyse de ce médica-

ment saisi que, ni les substances dont il est composé, ni 

le mode de sa préparation, ne se trouvent consignés dans 
.les formules du Codex. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la Ré-

publique Sallantin, le Tribunal a condamné le sieur Guil-

lemaud, comme simple débitant de ce remède secret, à 25 

francs d'amende, et le docteur Thivaud, comme auteur de 

cette préparation incriminée, à 50 francs d'amende. 

Une même prévention amène ensuite à la barre du Tri-

bunal le sieur Delabarre, médecin-dentiste, et le sieur Ac-

cault, pharmacien. On leur impute également d'avoir an-

noncé et mis en vente un certain sirop dit de dentition, 

dont le hut et l'effet sont de faciliter aux enfans le perce-

ment des dents, et de leur épargner ainsi les convulsions 

violentes et souvent mortelles qui ne sont que trop sou-

vent le résultat de ce travail de la nature. Le sieur Dela-

barre est l'auteur de ce sirop, qu'il a déposé chez le sieur 

Accault, qui ne s'en trouve ainsi que le dépositaire. L'ins-

truction, par suite de l'expertise qui fut faite de ce sirop, 

l'a présenté comme un remède secret, puisqu'il ne se 

trouve pas indiqué dans le Codex, et c'est en ce sens que 

M. l'avocat de la République Sallantin soutient énergique-

ment la prévention contre le médecin-dentiste et contre le 
pharmacien. 

M" Langlois, leur défenseur, s'attache à démontrer que 

le sirop en question ne saurait être considéré comme re-

mède secret, puisqu'à proprement parler il n'est pas 

même un remède ; il n'a d'effet que pour faciliter la den-

tition des enfans, car cette dentition n'étant pas une ma-

ladie ne peut nécessiter l'application d'un remède quel-

conque. Enfin le défenseur fait observer que ce sirop ne 

s'absorbe pas, mais sert uniquement à un usage externe, 

puisqu'il suffit d'en frotter les gencives pour amener sans 

crise et sans douleur le percement des dents. 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, considérant que 

le sirop de dentition du docteur Delabarre ne présente pas 

le caractère du remède secret, qu'il ne s'emploie pas à 

l'intérieur du Corps humain, mais qu'il ne sert qu'à frot-

ter les gencives des enfans à l'époque de la dentition, 

comme préservatif des accidens qu'elle occasionne, renvoie 
les prévenus des fins de la plainte. 

—Belloie, prévenu de vol : En vérité, c'est à pleurer toiî-

tes les larmes de son pauvre corps, de se voir entre deux 
gendarmes pour s'être trompé de chapeau. 

M. le président : Trompé, c'est ce que vous aurez à 
prouver. 

Belloie : Erreur, mon impartial président, simple er-

reur, que je soumets à votre équitable justice et a votre 
haute sagesse. 

M. le président : Vous allez entendre les charges éle-
vées contre vous. , 

Un gros monsieur s'avance, c'est le plaignant. « Mes-

sieurs, une erreur était impossible, et monsieur est par-

faitement ridicule en rejetant sur une erreur la soustrac-

tion de mon chapeau. Je suis une des plus fortes têtes de 

la capitale, Messieurs; obligé de commander mes chapeaux 

exprès, ou plutôt mon chapelier a une mesure spéciale 

pour moi. Voici mon chapeau, veuillez prier monsieur de 

le mettre sur sa tête; à l'instant môme il entrera jusqu'aux 
épaules. 

Belloie : C'est un fait que vous pourriez avoir raison, 

si j'avais mis votre chapeau sur ma tête; mais je le tenais 
à la main quan d on m'a arrêté. 

Le plaignant : Eh bien, sans doute, vous le teniez à la 

main, parce que vous ne pouviez pas le tenir sur la tête. 

Belloie : Du tout, parce que j'avais trop chaud! 

Le plaignant : Trop chaud le 28 novembre?.. D'ailleurs, 

messieurs, je vous parlais de la grosseur de ma tête; mais 

remarquez que je porte le chapeau plat à larges bords, 

pour ma vue que j'ai le malheur de n'avoir pus très bon-
ne ; on ne pouvait pas s'y tromper. 

Belloie : J'avais des préoccupations domestiques, je n'ai 
pas l'ait attention. 

M. le président : Dans quelles circonstances a été com-
mise cette tentative de vol ? 

Le plaignant ; Monsieur, j'étais au café Milon, un éta-

blissement vraiment très bien, où je vais prendre mon 

petit verre de cognac tous les soirs depuis trente ans, et 

faire ma partie de dominos ; ce soir-là, mon adversaire 
de pose le double six... 

M. le président: Passez tous ces détails. 

Le plaignant : Je les exposais dans le but d'éclairer la 

conscience de la justice. Donc, n'ayant pas de double six, 

je réfléchissais quand, en réfléchissant, je jette les yeux 

sur la glace me faisant face, et je m'aperçois que mon cha-

peau, accroché au dessus de ma tête et que j'avais vu 

quelques instans avant, avait disparu. Je me lève vive-

ment, au grand élonnement de mon adversaire ; je ré-

clame mon chapeau au garçon qui me répond : « Voilà un 

monsieur, que je n'ai jamais vu ici, qui sort à l'instant, te-

nant un chapeau à sa main. » Je me mets à la poursuite du 

ravisseur, et je l'attrape à quelques pas, tenant encore mon 
effet à sa main. 

M. le président, au prévenu : Vous entendez? 

Le prévenu : Je répète que je suis victime d'une er-
reur. 

Le plaignant : Pardon ; c'est la première raison qu'a 

donnée monsieur; mais je fais observer au Tribunal qu'on 

l'a ramené au café, et qu'il n'a pu retrouver son chapeau ; 

donc il n'en avait pas quand il est venu. 

Le prévenu : C'est quelqu'un qui me l'aura pris; il y a 
des gens si peu délicats! 

M. le président : On a fait chez vous une perquisition 

qui a prouvé que vous faites métier de voler des chapeaux; 

on en a trouvé chez vous quarante-sept de toutes "mesu-
res. (Rires.) 

Le prévenu : Preuve que je n'avais pas besoin de voler 

celui de monsieur, en ayant à mon service une aussi gran-

de quantité. Ces chapeaux ne proviennent pas de vol, 

mon équitable président; je les achète pour mon usage ; 

j'aime le luxe de chapeaux comme d'autres aiment le luxe 

de chaussures ou de linge. Du reste, j'ai fait assigner un 

témoin à décharge, un ami dans le malheur, qui autrefois 

m'a obligé de sa bourse, et qui vous dira si j'ai abusé de 

sa confiance dans son temps de prospérité. Aujourd'hui 

il ne peut plus prêter d'argent, mais il prêtera volontiers 
serment en ma faveur. 

Le Tribunal, après avoir entendu le témoin à décharge, 

condamne Belloie à treize mois de prison. 

— Surla plainte du sieur Fort, son ancien commis, le 

sieur Odiot, négociant en soieries, est traduit devant le 

Tribunal de police correctionnelle sous la prévention de 
voies de fait et d'injures. 

Le sieur Fort, entendu comme témoin, s'exprime ainsi : 

J'avais quitté depuis longtemps la maison de M. Odiot, 

dont j'avais été employé, lorsque, le 1 1 décembre dernier, 

je causais dans la rue Thévenot avec plusieurs camarades, 

Tout-à-coup vient à passer M. Odiot; il se mêle à la con-

versation, à laquelle dès lors je m'abstiens de prendre 

part, puis il se retire, lorsque, revenant tout-à-coup sur 

ses pas, et sans la moindre provocation de ma part, il» 

m'assène un premier coup de parapluie sur mon chapeau; 

j'avais eu à peine le temps de me reconnaître qu'il m'en 

applique un second en l'accompagnant des épithètes les 
plus injurieuses. 

M. le président : Mais comment expliquer cette agres-

sion subite et assez extraordinaire de la part de votre an-
cien patron ? 

Le plaignant : C'est que nous nous étions mal quittés, 

et je dois ajouter que mon ancien patron ava't bien mal agi 
envers moi. 

M' Morise, défenseur du plaignant : Je dois faire con-

naître au Tribunal une circonstance qu'il coûte sans doute 

beaucoup à mon client de rappeler : c'est qu'en 1850 et 

sur la plainte même de M. Odiot, il fut traduit devant les 

assises sous une accusation de détournement de pièces 

d'étoffes; mais je m'empresse d'ajouter que le verdict du 

jury fut négatif, et qu'en conséquence le jeune Fort fut 
acquitté. 

Quatre témoins entendus rapportent la scène à peu près 

dans les mêmes termes que les plaignans, et s'accordent 

à déclarer qu'ilsn'ont vu aucune provocation de la part du 
sieur Fort. 

M. le président, au prévenu : Comment avez-vous pu 

vous laisser aller à cet acte de vivacité si répréhensible? 

Le prévenu : Je le regrette bien profondément moi-mê-

me; mais si vous saviez, Monsieur, comme ce jeune hom-

me avait semblé prendre à tâche de pousser à bout ma pa -

tience ! chaque fois que je le rencontrais il semblait pren -

dre plaisir à me narguer, à me braver ; le jour même de 

celte fatale querelle, après avoir salué poliment les inter-

locuteurs du sieur Fort, qui me rendirent mon salut, je re-

marquai que lui seul, au contraire, affectait de mettre son 

chapeau de travers et de me ricaner au nez dans sa barbe. 

Ma foi, je n'ai pas été le maître d'un premier mouvement. 

Après avoir entendu la défense du prévenu, présentée 

par M' Jules Favre, le Tribunal, conformément aux con-

clusions du ministère public, condamne le sieur Odiot à 

25 fr. d'amende. v 

— Le 2 décembre, au moment où l'ordre de prendre 

les armes parvint au 10" régiment d'artillerie, caserne à. 

l'EcoIe-Militaire, le canonnier Louis Rolland, n'obéissant 

pas assez promptement aux injonctions qui lui étaient fai-

tes par son maréchal-des-logis, fut mis à la salle de police. 

Mais à 'peine y fut-il enfermé que l'on entendit un vacar-

me épouvantable; c'était ce militaire qui, dans une grande 

exaspération, arrachait le lit-de-camp, cassait, brisait tout 

ce qui était dans l'intérieur delà prison. Il avait déjà com-

mencé de démolir la croisée, lorsque la garde arriva poul-

ie mettre à la raison. On trouva la salle de police si bou-

leversée qu'il fallut en extraire Rolland pour le conduire 

dans la maison d'arrêt de la rue du Cherche-Midi. 

Confié à la garde de quatre artilleurs, Rolland ne sortit 

point de la caserne sans avoir apostrophé ses camarades, 

qui le sommaient de marcher, et en passant devant Fad-

judant-sous-officier, il se mit à pousser des cris séditieux. 

Dans le trajet, il continua ses vociférations, et plusieurs fois 

il s'écria que 1852 approchait, qu'alors les affaires chan-

geraient de face. Le chef de l'escorte l'invita à se taire; 

mais Rolland, s'exaspérant de plus en plus, répondit au 

brigadier qu'il envoyait au diable tous les officiers et sôus-

officiers du régiment. « En 1852, répétait-il, nous les ver-

rons se mettre à nos genoux pour demander grâce! » En-

fin on arriva à la maisou d'arrêt, Rolland fut mis en cel-

lule, et là on le laissa exhaler sa colère et sa mauvaise 

humeur, sans plus s'occuper de lui. Tels sont les faits qui 

l'ont amené devant le 2
e
 Conseil de guerre sous l'inculpa-

tion de bris de prison et de propos séditieux proférés pu-
bliquement. 

M. le colonel Lesire, président, au prévenu : D'après 

les propos qui vous sont imputés, il y a tout lieu de croi-

re que vous fréquentiez ces hommes qui, ennemis de l'or-

dre public, mettaient leurs espérances dans le bouleverse-
ment du pays? 

Le prévenu : Non, colonel, je ne fréquentais que les 

personnes du régiment. J'étais si colère d'être puni, que 

je ne me rappello plus ce que j'ai dit, au fait. 

M. le président : Vous avez invoqué plusieurs fois 1852; 

et savez vous bien ce qui vous serait arrivé à cette épo-

que, que nous avons si heureusement franchie, et qui est 

déjà bien loin de nous? A cette époque, tout mauvais sol-

dat qui aurait bronché aurait été sur-lé-champ fusillé, 
vous le premier. 

Le prévenu baisse la tête et prononce à demi-voix quel-
ques paroles que l'on n'entend pas. 

Les témoins cités devant le Conseil ont confirmé les 
faits dont le détail précède. 
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• M. le capitaine Olton, commissaire du Gouvernement, 

a soutenu la double prévention, qui a été combattue par 
M e Cartelier. 

Le Conseil a déclaré Rolland coupable de propos sédi-

tieux, et l'a condamné, à l'unanimité des voix, à la peine 

de deux années d'emprisonnement. 

— Par suite des investigations delà police, une société 

secrète a été découverte hier dans la commune de Charen-

ion. Huit individus, qui en faisaient partie, ont été mis à 

la disposition de la justice. A leur domicile, on a saisi des 

papiers importans, des armes et des munitions de guerre. 

A Saint-Denis, un sieur V..., propriétaire, qui faisait 

une active propagande en' faveur du socialisme, a été ar-

rêté et envoyé au dépôt de la préfecture de police. 

Les nombreuses informations judiciaires auxquelles ont 

donné lieu lesévéuemens des premiers jours de décembre 

ayant amené la compaïutiondevant la justice militaire d'un 

nommé B..., atteint d'un coup de feu à la cuisse en défen-

dant la barricadede la Porte-Saint-Denis, il résulta de son 

interrogatoire qu'auprès de lui combattait un sieur V..., 

de la commune de Bobigny. 

Cet individu ayant été arrêté à son tour, l'instruction 

dirigée contre lui a l'ait connaître qu'il était l'auteur d'un 

vol accompli, il y a un mois, à l'aide d'escalade et d'elfrac-

tion, dans l'église de Bobigny. Un peintre en bâtimens, 

qui, sur la dénonciation de Charles V..„ avait été préven-

tivement arrêté comme inculpé de ce vol, a été remis en 

liberté. 

— Hier vendredi, vers neuf heures du soir, un individu 

qui avait été déposé au poste de la rue Joquelet par les 

agens de la police était dirigé sur le dépôt de la préfec-

ture sous l'escorte d'un caporal et de deux soldats de ligne. 

Arrivé sur le quai, au coin de la rue du Harlay, cet indi-

vidu, croyant pouvoir profiler de l'obscurité de lu nuit, 

que redoublait encore l'intensité du brouillard, chercha à 

prendre la fuite. Repoussant, par un coup violent, celui 

des soldats qui se trouvait à sa droite, il s'élança dans la 

rue du Harlay, et malgré les cris: « Arrêtez! arrêtez! » de 

son escorte, il continuait de fuir, lorsqu'un des soldats, 

après lui avoir vainement crié deux fois: « Arrêtez, ou je 

fais feu ! >• lâcha la détente de son arme, dont la balle at-

teignit le prisonnier qui , après avoir fait encore quelques 

pas, tomba sur le trottoir. 

Relevé aussitôt, et porté au bureau de service de per-

manence de la préfecture, le blessé y reçut les soins de 

M. le docteur Leroy; mais il avait été atteint mortelle-

ment et ne tarda pas à expirer. 

Le corps de cet individu a été déposé à la Morgue. 

— M. le docteur Lu mel, chirurgien-major du 28e régi-

ment de ligne, caserné à Saint-Denis, ayant été appelé 

hier à donner des soins à la jeune femme d'un épicier de 

«•ei le ville, qu'on lui disait être à la dernière extrémité, 

s'empressa de se rendre à son domicile; malheureusement, 

' lorsqu'il arriva, tout secours était inutile, et déjà même la 

mort, contrairement à ce qu'on lui avait annoncé, remon-

tait à plusieurs heures. 

i.e docteur, âpre avoir fait prévenir l'autorité civile, a 

constaté que la dame L..., âgée de 21 ans et mariée de-

puis six mois seulement, avait volontairemet mis fin à ses 

jours parle suicide. Son mari, qui se trouve sous le rap-

pel t commercial dans une position très prospère, a dé-

tttafeàfeaaa sass : nu i minini un n mu niimii 

claré qu'ayant, dès les premiers jours de son mariage, re-

connu chez sa femme une disposition au suicide allant jus-

qu'à la monomanie, il l'avait continuellement surveillée 

avec attention ; mais que la nuit dernière, profitant de son 

sommeil, elle s'était levée clandestinement, s'était renfer-

mée dans un étroit cabinet, et avait accompli sa funeste 

résolution. 

Le corps de cette malheureuse jeune femme a été remis 

à sa famille, qui le réclamait pour lui rendre les derniers 

devoirs. 

— La dame H..., qui exploite un magnifique magasin 

de jouets d'enfans dans le quartier Montorgueil, avait 

pour domestique une jeune fille, Adèle B..., à laquelle ne 

tarda pas à peser l'humilité de sa position. A voir sa maî-

tresse se livrer aux détails de son commerce qui la met 

continuellement en rapport avec de jeunesmères de famille 

et do beaux et joyeux enfans, il lui sembla qu'elle ne se-

rait pas plus déplacée qu'une autre dans mi magasin du 

même genre. Le difficile était, ne pouvant l'acquérir tout 

établi, de le.créer avec ses faibles ressources. Voici, pour 

parvenir à ce but, le moyen économique auquel elle 

avisa. 
Chaque jour, avant que sa maîtresse fût sortie du lit, 

elle enlevait une certaine quantité de jouets qu'elle portait 

chez une fruitière du voisinage à laquelle elle avait dit que 

les magasins étaient tellement encombrés, que la dame 

H... lui saurait gré de lui caser dans quelque endroit ces 

objets pour un très court laps de temps. Les choses du^ 

raient ainsi depuis plus de deux mois, et déjà toute une 

chambre inhabitée du local de la fruitière était pleine de 

chevaux mécaniques, de pantins, de ballons, de boîtes à 

surprise, etc., lorsque celle-ci, le jour de l'an venu, s'é-

tonna qu'on ne la débarrassât pas de toutes ces marchan-

dises dont le moment de vente était arrivé. 
HieV elle en parla à la dame H..., dont la surprise l'ut 

extrême en apprenant que sa servante la volait ainsi avec 

l'intention de lui faire plus tard concurrence. Le commis-

saire de police de la section Saint-Eustache ayant été in-

formé des faits, la tille Adèle B... fut aussitôt arrêtée, et 

une perquisition, opérée chez la fruitière, permit de con-

stater l'importance des soustractions commises par elle. 

L'ambitieuse servante, moins heureuse que Perrette, qui 

en fut quitte pour son pot au lait brisé, voit en ce moment 

s'évanouir entre les barreaux d'une cellule de la prélec-

ture de police ses rêves dorés et ses châteaux en Espâ-

gne. 

DÉPART EMENS. 

H AUTE-G ARONNE (Toulouse), 31 décembre. — Nous 

avons dit, il y a quelques jours, qu'un meurtre par im-

prudence avait été commis à la caserne Saint-Pierre, par 

le soldat Villot, sur son camarade Dubosc. L'auteur de ce 

déplorable malheur comparaissait hier devant le 1 er Con-

seil de guerre. Voici les détails de ce procès, tels qu'ils 

résultent de l'information. 

A l'occasion des événemens des premiers jours de ce 

mois, quelques hommes de la ligne, de garde au Capitale, 

avaient reçu l'ordre de charger leurs armes. Le fusil de 

Villot, chargé par lui et conservé par les hommes de fac-

tion, lui fut remis à la descente de la garde. Villot, à sa 

rentrée au quartier, oubliant que son fusil était chargé, 

faisait dans sa chambre un maniement de l'arme; il cria : 1 

> (Jni vive! » et abattit son fusil sur le bras gauche. Dans 

ce mouvement, le chien, accroché à la bretelle du sac, 

étant retombé sur la capsule, le coup partit, la balle at-

teignit Dubosc à la nuque, ressortit par la bouche et alla 

se fixer dans le bois d'une croisée. 

Traduit devant le premier Conseil de guerre de la divi-

sion, sous l'inculpation d'homicide par imprudence sur la 

personne d'un de ses camarades, Villot a été acquitté. 

— LOIRET (Orléans), 2 janvier. — Nous avons annoncé 

l'évasion du condamné Chaussé et son arrestation à Ni-

belle. Voici de nouveaux détails sur cette arrestation, qui 

n'a pas eu lieu sans difficulté, et qui fait honneur au zèle 

et au dévouement de deux gendarmes de la résidence 

d'Orléans. 

.C'est le 27, dans l'après-midi, que Chaussé s'était éva-

dé. La gendarmerie et la police s'étaient immédiatement 

mises à sa recherche. Après toutes sortes d'investigations, 

on apprit le soir qu'il avait suivi la roule de Fay-aux Lo-

ges. Aussitôt le brigadier Boucher el le gendarme Dela-

mette montèrent à cheval et partirent à sa poursuite. 

Le 28 au malin, ils arrivaient à Fay, par un verglas 

épouvantable. Chaussé y était bien venu, mais il avait 

continué, sans s'arrêter, jusqu'à Sury-la-Chapelle, et il 

avait passé la nuit du 27 au 28 dans une auberge de cette 

commune. 
Le 28, nos deux gendarmes arrivent à Sury. Ils 

fouillent les cabarets, les fermes, les maisons isolées, 

et enfin ils apprennent de plusieurs habitans que Chaussé 

a quitté le bourg de Sury à dix heures et demie du matin, 

se dirigeant sur Ingranes. Ils piquent des deux. Arrivés à 

Ingrannes, on leur dit en effet que leur homme a été vu à 

deux heures de l'après-midi, et qu'il est même allé voir 

51 Marois, propriétaire. 

Mais Chaussé avait pris la forêt. Comment suivre ses 

traces ? Il avait quatre heures d'avance sur les gendarmes, 

et la nuit était arrivée. Ceux-ci mettent en réquisition un 

habitant de la forêt qui leur sert de guide, et les voilà bat-

tant les bois pendant la 'nuit, mais sans résultai. Ils arri-

vent le matin au poteau des huit routes. Par où s'est di-

rigé Chaussé? Nos gendarmes ne savaient que l'aire, lors-

qu'ils aperçoivent sur la neige, au bas du poteau de Nibellc, 

des traces de pieds. Ces traces étaient toutes fraîches et 

provenaient d'un homme qui avait marché pendant la 

nuit. Ils suivent alors à la pislo les ■ mpreintes qu'ils ont 

remarquées, et ils arrivent ainsi jusqu'à la commune de .Ni-

bellc. Nous n'avons pas besoin dédire qu'ils étaient haras-

sés de fatigue, eux et leurs chevaux; ils entrent dans un 

cabaret, et la première personne qu'iisvoient c'est Chaussé 

assis devant la cheminée. 

Dès qu'il aperçoit les gendarmes, Cbaussé-se lève, lire 

son couteau et s'en porle plusieurs coups à la gorge. On 

se précipite sur lui, on lui arrache sou couteau, et on s'as-

sure de sa personne. Connue il n Y , *i plis oo médecin sur 

les lieux, ce sont les gendarmes eux-mêmes qui soignent 

Chaussé et qui pansent sa blessure au cou. 

Pendant la roule, à trois reprises différentes, Chaussé, 

ainsi que nous l'avons dit, a tenté de se suicider ou de 

prendre de nouveau la fuite à travers la forêt, et c'est à 

grand'peinô qu'ils ont pu le ramener à la prison d'Or-

léans. L'expédition de ces deux braves gendarmes a duré 

deux jours et deux nuits. 

Nous n'avons pas besoin de dire dans quel «Uat de f'atU 

gue et d'épuisement ils étaient, eux et leurs chevaux"* 

quand ils sont rentrés au quartier avec leur capture. ' 

M. Bobertson ouvrira un dernier cours d'anglais le 8 

janvier à huit heures du soir, placo Louvois, 8. On se fait 

inscrire d'avance. 
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Aujourd'hui dimanche, l'Opéra-National donne par ex-
traordinaire la Perle du Brésil, de Félicien David, suivie du 
Rendez-vous bourgeois, si supérieurement joué par M'"« Gui. 
ehard et. M. Crignon. — Une indisposition de M. àlillet a em-
pêché de donner, hier samedi, la première représentation 
de la Bulle des Moulins. 

— JARDIN D'HIVER. — C 'est décidément aujourd'hui diman-

che 4 janvier la réouverture do ce magnifique établissement. 
Grand bal d'enfans, orchestre de Dufrène. Prix d'entrée : 2 fr. 
par personne. 

— SALLE SAINTE-C ÉCILE. — Aujourd'hui dimanche, grande 
l'été dansante. Incessamment, bals masqués à la salle Barthé-
lémy. — Les samedis, mardis et jeudis, cours de danse p .ir 

Désiré. 

SPECTACLES DU 4 JANVIER. 

OI-ÉUA. — 

CoiicDiK-FiiANçAiSE. — Contes de la reine de Navarre. 
OPÉHA-GOMIQUE, — Le Fidèle berger, la Dame blanche. 
O PÉO.N. — Les Marionnettes du docteur. 

iBHwwwaaa^^Bs;;. . 

Chauffage économique et continu. 

'.CÂLMFÈti S-WÀLKEH, KSSE 
mes, (Sii, rue de Ponlbieu. (0307) 

ktl i I I Wi J1I':L>lcO- ilsvclI°bOCIQUï:S, jour-
Jlii '■ j&lilUiJ nat de l'aliénation mentale et de la 
rrteoîîcine légale des aliénés, par MM. Brierre de 
Boisfliont et Baillarger, 4 cahiers par an. Paris: 
-12 IV. — Départêrnéns : 14 fr. — Etranger: 16 fr. 
— Paris, chez Jiasson, libraire, rue de l'Ecole-de-
Médecine. (6301) 

81 
« -CHAPEAUX de soie 1" q'té; castor, 13 fr.. 
il, ch. l'ouvr. qui les fait, r. de l'Arbre-Sec, 54. 

rj 1 " E- LHU'ILLIEU, 42, rue Beau-
.lîiflU itliS. bourg. Prix fixe. Grand choix 

AMUSER LES ENFANS àS iSSS? 
graphe Lard, qui apprend à écrire et a dessiner 
sans maître et sans papier, On obtient des épreuves. 
Avec modèles, 2 fr. Lard, papetier, 25, rue Feydeau. 

(2638) 

DE 

PARIS. 

Maladies secrètes, dartres, scrofules^etc. 

BISCUITS DU DOCTE CU 0LLIY1EK, 
Autorisés par le gouvernement. 

Seuls approuvés par f Académie de médecine. ■ 

reconnus supérieurs aux remèdes employés jus-
qu'à ce jour. — 24,000 fr. de récompense ont été 

volés. Consultât, gratuites t. I. j' s , rue St-llonoré, 
274. Dépôt dans les pli. On traite parcorresp. (Affr.) 

(0255) ' 

, 3 f., ROB, 5 f. Syphilis, dar 
' it les pl 

(6220) 
IJECTION 1res. Fg St-Denis, t), et. les pharm. 

P IttliMFï! riU'<matisines et varices. Guérison ra-
uUu i ï L, diéale en 8 jours. On paie après gué-
rison. Méth. d' Détaille, remède externe; maison de 
santé. Passage S.-Marie-du-Roule, 44, Paris. (Air.) 

_ (6232) ' 

t i flA'BvtWf ftïlïlf rttfi détruite complètement, 
LA klWiSat'ikliUh ainsi que les glaires el 
les vents, par les I lonbons rafraicb issans de Duvign au 
sans lavemens ni wédicamens. Rue Richelieu, 66. 

(6239) 

«OGBSXE BXVXNE. 4 f. Guérit Eeoulemens ehro 
f niques, SA'fïFSO, pli., r. Kambulcau, 40. (Exp.) 

(02 14; 

MAISON ÉOÏtIMil 
!'*•, BOULEVAH» WB KJL iV!iA»î-I,ïîIÎ¥fi<:. 

C'est encore aux investigations de M. AYMES, fondateur du BAZAR-PROVENÇAL , que Paris devra d'avoir coin-

blé le vide qui existait depuis longtemps par le manque d'un pareil élubïssement. Dans tontes les parties, et no-

tamment les nouveautés, on a vu se former en grand des maisons centrales. Le transfert de ses denrées de PROVENCE 

dans la splendide galerie surmontée d'un magnifique dôme vitré, AU FOND DE i .A COUR DU s 0 15, MÊME BOU-

LEVARD, est venu bien à propos en aide à son fondateur pour exécuter ce projet si longtemps médité; et comme 

le loyer de ce beau local est très-modéré, le prix des huiles a pu être réduit à 1 fr. 80 e. la première qualité au 

lieu de 3 fr., et celui de toutes les autres denrées a pu sj.il/ir une réduction dans les mômes proportions. (G3U) 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur GH. ALBERT, 
Médecin de la Faculté de Paris, maîlre en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, professeur 

de médecine et de botanique, honoré de médailles et récompenses nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obte-

nues à l'aide de ce traitement sur une foule de ma-

ladies abandonnées comme incurables, sont des 

preuves non équivoques de sa supériorité incontes-

table sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, 011 avait à désirer un re-

mède qui agît également sur toutes les constitu-

tions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des incon-

vénients qu'on reprochait avec justice aux prépa-

rations mercurielles. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le 

problème d'un traitement simple, facile, et, nous 

pouvons le dire sans exagération, Infaillible contre 

toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 

invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Docteur A LBERT est peu dis-

pendieux, facile à suivre en secret ou en voyage, 

et sans aucun dérangement : il s'emploie avec un 

égal succès dans toutes les saisons et dans tous 

les climats. 

CONSULTATIONS GRATUITES 

EUE MONTORGUEIL, 19, ANCIEN SI , PARIS. 
TRAITEMENT PAR GOIUîESPONDANf.K ( AFFRANCHIR). 

fia publication légale «tes Actes rte «Société est obligatoire dans ïa GAZETTE DE* TKIBUAJLUX , Ï.H nnoiT et te JOURNAL DMIWICIIKS. 

Vente «le fonds. 

Etude de M« PETITJEAN, agréé, rue 
(Montmartre, \m. 

Suivant conventions verbales in-
tervenues le vingl-trois décembre 

mil Imil cent cinquante el un, 
Entre MM. V1AI.A et- C", impri-

meurs, demeurant à I.agny (Seine-

et-Marne), 
El M. llippolyte P.OISliAlSD, édi-

teur, demeurant à Paris, ruo Su-

Bec, 13; ,. 
Ce dernier est devenu, aux condi-

tions an-êlées en Ire les parties, seul 
etdénnilif propriétaire, à partir du 
Irenle novembre mil huit cent cin-
quante et un, de tout l'actif dépen-
dant de la soeiélé qui exislail entre 
les parties .pour le commercé 

ditenr exploité sous le nom dudil 
sieur Boisgard. 

Pour extrait : 
PETITJEAN. ('.loti) 

Vc»u Î «s œobHlèrie». 

V ESTES PAR AU MIIITÉ DE JUSTICE 

Etude deM'SIOU, huissier, rue 

Saijtï-Honoré; 265. 
En l'hôlel des Coinmissaires-Pri 

seurs, place de lajlourse, 2. -

Le mardi 6 janvier 1852, à midi. 

Consistant en bulfel, lable, bu 
peau, guéridon, armoire, elc.Auepl. 

(sior) 

En une maison sise à Paris, rue de 

là Victoire, 25. 
s.e mardi 0 janvier i»S2, à midi. 
Consistant en comptoirs, balan-

ce! montre vitrée, etc. Au rompt 
(5i0S) 

Etude de M» BCHLEAU, huissier, rut 
«in t'unl-ile-la-Hél'nrine, 8. 

fin i'hûtel «les t'.omiiiissaiivs-rn-
scurs, place de la Bourse, 2. 

j.c samedi lo janvier I8'.2, à midi. 
Consistant en bureaux, armoire 

volumes, canapé, elc. Anconipl. 

fibule de » IIKGNAULT, Ijuissier 
rue Convois, 8. 

Hue de la Victoire, 25, t) Vin». 
Le 5 janvier 1852. . 

Consistant eu taWe», comptoir.-, 

rayons, casiers, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS*. 

Les soussignés : 

Michel LEVV, marchand de lait 
en gros, demeurant à Paris, rue 
Mënu montant, 69, d'une part, 

KLKLN-HARUCI1E, marchand de 

lait en détail, demeurant à Paris, 
rue Vieille-du-Temple, 70, d'autre 
part, 

Se sont associés par acte en dou-
ble expédition sous seings privés, 
eu dale du vingt-six décembre pré-
sent mois, enregistré le vingt-sept 
ludil mois de décembre, sous la 
raison commerciale el la signature 
sociale Michel LEVV et BARU3HE, 
el oui fixé présentement le siège de 
ta société, pour l'exploitation du 
i oiiiiiierce de lait en gros, à Paris, 
rue Ménilmontanl, 69. 

Le capital social est établi à la 
somme de si* mille francs, dont 
i rois mille francs apportés par le 
sieur Michel I.évy et trois mille 
francs par le sieur Baruche. 

La signature sociale appartiendra 
exclusivement au sieur Michel Lévy, 
i) ni seul pourraeonlracler les mar-
elles d'approvisionnement et enga-
gé* la société. 

Le présent extrait, cerliQé vérita-
ble eî cou tonne aux dispositions de 
i'acle original par nous, associés 
susdjtB et soussignés, à Paris, ce 
viqgl-six décembre mil huit cenl 
cinquante et un. 

Approuvé : KLEIN-ISARCCHE. 

Approuvé : Michel LÉVY. 

(4166) 

D'un acle sous se ngs privés, fail 
triple à Paris le trente et un déceni 
lire mit huit cent ciiiipianle elun, 

enregistré le trois janvier mil huit 
eënl chiquante-deux,. 

fl résulte que : 1° M. GILLES jeu 
ne, retordeur, demeurant à Paris, 
rue liasse-Sainl-Pierre-Popincourl 
u ; 2- M. Amédée MOIILV, marchand 
de colon, demeurant à Paris, rue 
Montmorency, i; 3°et un eoninian 
dilaire dénommé audit acte; oui 
déclaré «l'un commun accord dl; 
stJure, i partir dudil jour trente et 
nu décembre mil nui] cent cin-
iiuanlcet un, la société qui avait 
élé formée entre eux à la dale du 
l>rumliT juillet mil huit cent cin-
quante, enregistrée, pour l'aire, sous 
ta raison sociale (iILLES jeune el 
Amédée. MOKLN et C», au siège de la 
soeiélé, rue Montmorency, i, le 

commerce des tils de coton en re-
tors. 

M .\I Gilles jeune el Amédée Morin 
sont liquidaleurs, avec les pouvoirs 
les plus étendus pour trader, tran-
siger sur toules choses. 

Pour extrait : 
Eugène LAI AURE , place du 

Caire, 33. (4167) 

d ie société. 
Pour extrait certifié véritable par 

les soussignés, à Paris, ce trente 
décembre mil huit cent cinquante el 
un : 

ANDRÉ , Victor ASURÉ . (4169) 

Suivant acle reçu par M« Boissel, 
nolaire à Paris, te vingt décembre 
mil huit cent cinquante et nu, enre-
gistré, M. José JAVIEft DE UlilBAR-
ltEN, banquier, demeurant à Paris, 
rue de Richelieu, 108, ayant agi 
comme membre et associé de la 
maison de banque connue sous la 
raison sociale AGUIRREVENGOAiils 
et URIBARREN, établie à P.aris, rue 
Richelieu, îos, a déclaré déléguer à 
M. José-Luis DE A1SAUOA, proprié-
taire, demeurant à Paris, susdite 
rue Richelieu, 108, la signature so-
ciale de ladite maison de banque 
Aguirrevengoa lits cl Uribarren, 
pour les opérations de ladite mai' 
son de Paris. 

Suivant autre acle reçu par M* Jo-
sé Uarlela Ymenez, nolaire, à Cadix, 
le quatre novembre mil huit cenl 
cinquante et un, dont une copie en 
lanuue espagnole el sa traduction 
en français ont élé déposées pour 
minuté audit W Boissel par M. José 
lavier de Uribarren, aux termes de 
l'acle donl extrait préeiMe, M. José-
.Maria AGUIRREVENGOA, demeu-
rant à Cadix, autre associé de la 
maison de banque Aguirrevengoa 
lils et Uribarren, a délégué aussi a 
M. deAbaroa, susnommé, la signa-
ture sociale de ladite maison de 
banque Aguirrevengoa lils el L'ri 
barren. 

Pour exlrait : 

Signé : BOISSEL. (4ic8) 

Par acte sous seings privés, en 
date du vingl-tleux décembre mit 
liitil cent cinquante et un, enregis-
tré, la soeiélé établie entre M. Louis 
André ANDRÉ père, et H. Victor-
Louis ANDRÉ lils, sous la raison 

ANDRE jeune el C", suivant acle 
sous seings privés du treille et un 
niai mil huit cenl quaranle-neuf 
enregistre et publié, pour le com-
merce de la con overie, et dont le 
siège, était à Paris, enta demeure 
.!«■■« associés, rue du Dragon, S3, a 
été dissoute à compter dudit joui 
Vingl-deux décembre. M. Victor An-
dré a été nommé liquidateur de la 

Par acle sous seings privés, en 
dale «tu vingt «léeembre mil huit 
cenl cinquante et un, enregistré le 
même jour, la Compagnie générale 
des tailleurs de la ville 'de Paris, 
«lopl le siège est à Paris, rueVi-
vienne, si, sous la raison OD1N, 
SlT'l'ERLlN et HEKER el C», est dis-
soute; MM. Ogier etDufey sont nom-
més liquidateurs. 

OGIER - (4170) 

Elude de M" César P1CON, huissier à 
Paris.-

D'un acte sous signatures privées, 
fail double a Monlrouge le vingt-
quatre décembre mil nuit cent cin-
quante et un, enlrc M, Pien c-Am-
broise GBADOS, marchand de vins 
traiteur, demeurant à Monlrouge 

rue de la Gaîlé, n, barrière du Muni 
parnasse, d'une pari ; 

Et M. Rose-Louis CARDENÏIOF 
marchand devins traiteUr, demeu-
rant audil Montrouge, rue de la 
Gaîlé, 11, d'aulre part ; 

Il appert ce qui suit : 

La soeiélé formée enlre eux pour 
l'exploilalion d'un fonds de com-
merce de marchand de vins trai-
teur, établi susdile rue de la Gaîlé. 
U, par acle passé devant U* Augus-
tin Dcsprez et son collègue, notai 
res à Paris, le vingt et un janvier 

mit huit cent quarante-trois, est 
dissoule d'un commun accord ' 
compter de ce jour. 

M. Cardenhof est nommé liquida-
teur avec les pouvoirs les plus éten-
dus pour arriver à la liquidation île 
ladite, société. Déclarent MM. tirados 
el Cardenhof qu'en dehors des al' 
tairas de la soeiélé, telles qu'elles 
résultant des livres de commerce, 
ils n'ont souscrit aucune facture 
billot, elfel ou attire ansaoemenl 
pour le compte de la sociéié 

Tous pouvoirs sont donm's au 
porteur des présentes pour en faire 
les dépôt et publication voulus par 
la lui. 

PICON. (4nt) 

. ante-un, et à Paris, le vingt-s x 
tu même mois, pour le commandi-

taire dénommé audit acle, curegis-

-M. Achille-Francis MICHELET, fa-
bricanl de porcelaine, demeurant à 
Grigny, el le commanditaire dénom-
mé audil acle, ont dissous, à partir 

du vingt-sept décembre mil huil 
cent cinquante-un , la soeiélé en 
command.le formée enlre, eux, sous 
la raison sociale : F. MICHELET el 

t", pour l'exploilalion de là fabrique 
de porcelaine de Grigny, canton de 
Givors (Rhône), parade sous seings 
privés, des vingt cl vingt-trois jan-
vier mil huit cent cinquante-un, 
enregistré et publié. 

Ont été nommés liquidateurs de 
celle soeiélé, M. F. Michelet, ancien 
gérant soussigné, M. Alexandre Mol-
li», employé à ladite fabrique, et M 

Alexandre - Fidèle Gervais , agent 
généra) de la compagnie de Mou-
lieux, demeurant à Saint-Etienne • 
'esquelsonl les pouvoirs les plus 

'tendus pour l'accomplissement de 
leur mandai, notamment ceux de 

vendre cl réaliser par les voies, de 
a manière, et aux prix el conditions 
ïuils aviseront, tentes marchandi-
ses el autres objets; recevoir te prix 
de ces veilles ainsi que toules som-
mes dues à la liquidation, à tels li-
tres que ce soit ; payer loutes dél-
ies ; réaliser tous traités et marchés' 

coniinuer, mais autant «pie la liqui-

dation l'exigerait , toutes fabrfea-
uons commencées; négocier lotis 
ellels el valeurs ; eu encaisser le 
montant ; à défaut de paiement ou 
en cas de contestation, exercer lou-
les poursuites el diligences néces-
saires, tant en demandant qu'en dé-
tendant ; appeler, obtenir et l'aire 
exécuter lous jugemens et arrêts ■ 
imiter, transiger, compromettre] 
en cas de rajllite oc ta pari de lous 

débiteurs, paraître Moules assem-
blées de créanciers, atlirmer toules 
créances, consentir ou s'opposer à 
lous concordats. 

La signal tu e de deux liquidaleurs 
est sidllsanle, mais nécessaire, pour 
la validité de lous les acles de la li-
quidai ion. 

Donl extrait : 

F. MICHELET. (4nt) 

Par acle sous seings privés fui 

double a Grigny, canton de GUor 
(Ithùne), pour M.Michelel, le vingt-
trois décembre mil huit cent cm 

AVIS. 

Les créanciers pouvons prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui es concernenl, les samedis 
de dix à quatre heures. 

TRIBUNAL DE COUW. 

finragisiré à Pâtïs, le Janvier 1852, F. 
R«>V'vi tkttt franc» vingt centimes, décime compris. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du so DÉCEMBRE 1851, mi 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'oiwerture au-
dit jour : 

Du sieur TOWl.ER (John), né" 
en laines, rue llauleville, r>; mini-

me M. Houejfte (Ils juge-commissai-
re, et M. Baudouin , rue d 'Argan-

feuil, 36, syndic provisoire (N« 
10255 du gr.). 

CONVOCATIONS DU CBÉAUCIBRB 

So/U InvMi à Je rendre au Tril.unal 
de commerce de Paris, suite <(«;« as-
semblées des faillites, m. lis créan-
cier: : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LECERF (Nephlali), li-
thographe, rue de la Lune, 41, le s 

janvier a IO heures ira (N* 10257 

du gr.); 

Du sieur PÀ&QU1EP., négociant, 
rue d Engluen, 4s, le 8 janvier à 
1 heure (N» 10228 du gr.); 

Pour assister à Vassemlilie dam lu-
■luelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
t état des créanciers présumes que tut 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porlcurs d'effetf 
pu endosscnieiis de ces faillite! n'é-
lanl pas connus, «ont pr'ég de re-
nnellre au greûe leurs adresses 

atln d cire convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉUIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur CASSKGRAIN (Pierre, 
Narcisse), charcutier, l'auh. Sl-llo-

ÎNMonaduyr"'' * ,a I,,;uru8 
Pour être procédé, IOUJ la prési-

dence de M. le jugt-commissalre, aiu 
verificalion et njftmiUaw dt leu 
créances Ï 

NOTA. 11 est nécessaire que 1 

créanciers convoqués pour les vé-

ritioation et attirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs tilri's à MM. les syndics. 

' CONCORDATS. 

Du sieur CHATELAIN' (Charles), 
lab. de biscuits, rue St-Honoré, 87, 
e s janvier a 10 heures (N» 9751 du 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
>u, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dons ce dernier 

cas, être immédiatement consulte-
tant sur 1er faits de la gest on que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
ojacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis «pie les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
lu rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soi» Iill'ttéJ à produire, dans le dé-
lai de vim/t jours, à dater de ce. jour, 

leurs titres de créances, aceumpagni-t 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
ilcatif des sommes à reclamer, un. 
les créanciers : 

Du sieur RASPI (Charles), md dt 
vins-lraiteur, rue l.afayelle, 64, en-
lre les mains de M. Ilerou, l'auh. 
Poissonnière, I I, syndic dit le l'ail 
llte (N» 11)235 «lu gr.); 

Pour, en conformité de l'ui t'cUi 49a 
de la loi du 28 mai 1838, etreprocédt 
i la vérification des cri «ces, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers vériliés el affir-

més du sieur TRUFFOI (HarnaW, 

md de vins, rue TravewttW-SaWj 

Anloine, 23, peuvent se préscag 
chez M. Pascal, syndic, rue BUS 
du-Itemparl, 48 bis, pour tour"" 
nu dividende de 3 fr. 33 cent, p. u». 
unique répartition (N» 9984 du gfit 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés cl allir 
mes de daine veuve UEt'I.ER, l'ah 

de voilures, rue de Bourgogne, 31 

peuvent se présenh r chez M. Pas 

cal, syndic, rue. Ilassc-du-l'.einpai'l 
18 bis, pour loucher un dividund 
de 20 fr. 1)7 cent. p. 100, unique ré 
parlilion t,N»98Ii dugr.). 

MM. les créanciers vériliés cl alBr 
mes «lu sieur RAUDIAU (l.oui.-
I rançois), md de vins, ci-ilevanl 

me laTuette, s;, peurenl se pW 
seuler chez M. Pascal, syndic, rut 
Basse-ilu-ltcinparl , 4S bis, pout 
loucher un dividende de 7 IV. 48 c 
P. 100, iTTiique répartition (N« 9191 
dugr.); 

ASSEMBLÉES UU 5 JANVIER 1852. 

UNE HEURE : Dclacour et Çaill»* 
mds de lait, synd. - Aubé, •* 
devins, ni. - Julien, inenui»» 

md̂ r̂ ns ,T,\.'-Dame/nmm^ 
inans-Carpenlier, ane. çomiu»' 

au Mont-ile-Pielé, rem. a lui»- , 
Favrel, nid de vins, redd. 

coln-ptca. 

(Séparation** 

Demande en séparation d'e 
enlre Vhdoire.lHHiBUr et "g 

re- André PlOUKNOT.a ' ' "S 
sage du Renard.- Jacqiiui, avwj 

.lugemenl de séparation
 dA?gnK 

i-nlr.^Vdélaï.h'-Genevu'ViiPiJ'TB 
el Jeau-llaiilisle SERVAIS, a ,. 

ris, rue el île Sl-I.otns, 9. - »" 

lin, a 'oué. . , 

tugeineiil «le séparation d|' A: 
enlre Mai-ie-Aniie-l'ranÇ"^ \'

v
(. 

I1É cl Louis-Joseiih-Liif'8" ■> 
C1IKSNE, à Paris, nie de 

neiirs, 41. - E. GiO'ol-Si° nl™ 

avoué. .^j 

janvier .852. -Mine^ 

— Mme veuve Courtois, t»
 aïf'i# 

Lahoritc, 39. — Mme de U ">'J'jjmi 

Du i" lanvicr 1852. — É 
Lognon; 66 ans, place l.a|;«> 

plan- du \ ienx Marche, ■■
 0J| 

l.eplal, 46 ans. rue Sl-Deiu»- -

Mlle favernlcr, M ans, COU 

17. — M. ttupneeht, t' " ,l un--

ÏBaWjf 
rue » , 

Nicolas, .5: - M. n'td^v 
ans, rue lie l'Abbaye, 3- - V H-
mont, 37 ans ruede l.>,ll«', ;* j.-l't" 
Olivier, 31 ans, rue. N;"*

1

 UI
 (I* 

glise, 40.— Mmellesoii.l"' ■ .
 ifS

IA
; 

rue Christine, î. — M»» u ' _ M*l 
u ans, rue de l'Odéon, 
Hooibui, 66 ans, rue Vax in. 

Girard, 

ta, ans.ruc 
42 ans, rue des Cf1 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT^RUE NEUVE-DES-MAïnURIiy.e
2
 f8. 

Pi 'dr léiçulLsation do la signature, K-
 L

''
,,Y0V
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' » »naire du \* «rroiidif«»eiii«B
,
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